
HAMID AFRA, DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL 
AUX RISQUES MAJEURS AU 
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR,  
DES COLLECTIVITÉS LOCALES  
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE : 

«TOUS LES FEUX  
DE FORÊT                       
SONT D’ORIGINE 
HUMAINE»

LE MSP MET EN AVANT 
L’ANCRAGE SOCIAL   
DU PARTI 

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE

Le parti MSP, qui présente son président, Abdelali Hassani Cherif, dans 
la course à la magistrature suprême, a annoncé hier qu’il avait réussi à 
réunir pas moins de «95 000 signatures» de citoyens et «plus de 2 200 
parrainages d’élus».

P.3

OUVERTURE VENDREDI PROCHAIN DES JEUX 
OLYMPIQUES DE PARIS (26 JUILLET-11 AOÛT) 

ARRACHER DES MÉDAILLES 
COMME AMBITION  
POUR L’ALGÉRIE

Une  vingtaine de wilayas ont été touchées par les 
feux de forêt, dont certaines ont enregistré plusieurs 
incendies, ces derniers jours. Fort heureusement, tous 
les sinistres ont été circonscrits et maîtrisés… 

P.12

CONFÉRENCE-SPECTACLE  
DE LA PIÈCE DE THÉÂTRE 

«132 ANS,  
POUR QUE NUL 
N'OUBLIE»

P.15

REJET DES DOSSIERS DE CANDIDATURE  
POUR LA PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE   

QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION// MERCREDI 24 JUILLET 2024 // N°863//PRIX 20 DA

LA COUR 
CONSTITUTIONNELLE 
FIXE LES MODALITÉS 

DE RECOURS 

P.4

FATMA ZOHRA ZEROUATI, 
PRÉSIDENTE DE TAJAMOU AMEL 
EL DJAZAÏR (TAJ), À L’EXPRESS : 

«LES PARTIS 
POLITIQUES 
DOIVENT OPÉRER 
AVEC, À L’ESPRIT, 
UNE CULTURE 
D’ÉTAT» 
Engagée dans l’action politique, elle est en 2012 
dans le staff dirigeant de TAJ, puis, le 25 mai 2017, 
Zerouati est nommée ministre de l'Environnement et 
des Énergies renouvelables du nouveau 
gouvernement Tebboune, et conserve son portefeuille 
dans plusieurs gouvernements.

P.2

APRÈS AVOIR ENGAGÉ UN BRAS  
DE FER AVEC SONATRACH 

LA SOCIÉTÉ 
ESPAGNOLE 
NATURGY 
CONCLUT 
FINALEMENT  
UN ACCORD
La société publique Sonatrach a gagné  
son bras de fer avec le groupe énergétique 
espagnol Naturgy qui avait demandé de 
négocier le prix du gaz en 2021 en raison  
de la pandémie de la Covid-19 et la baisse  
du prix mondial… P.7

LA COUR CONSTITUTIONNELLE A PRÉCISÉ, DANS UN COMMUNIQUÉ PUBLIÉ HIER, LES 
MODALITÉS DE RECOURS EN CAS DE REJET DE CANDIDATURE POUR L’ÉLECTION 

PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE 2024…  
Lire en page 3



PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE 

Merad appelle 
à se mobiliser pour 

assurer une couverture 
sécuritaire optimale  

Le ministre de l'Intérieur, des 
Collectivités locales et de l'Amé‐
nagement du territoire, Brahim 
Merad, a appelé, lundi dernier, 
les éléments de la Sûreté natio‐
nale à se mobiliser pour assurer 
une couverture sécuritaire opti‐
male de la présidentielle prévue 
le 7 septembre prochain et per‐
mettre ainsi aux citoyens d'exer‐
cer leur droit constitutionnel 
dans un climat de quiétude et de 
sécurité. Merad a appelé, dans 
son allocution, les éléments de la 
sûreté nationale à «continuer à 
garantir la sécurité du pays et 
des citoyens» et à se mobiliser, 
en prévision de la présidentielle 

du 7 septembre, pour «assurer 
une couverture sécuritaire opti‐
male de cette importante 
échéance qui permettra aux 
citoyens d'exercer leur droit 
constitutionnel dans un climat 
de quiétude et de sécurité». De 
son côté, le DG de la Sûreté 
nationale, Ali Badaoui, a assuré 
que la sûreté nationale était 
«prête à relever les nouveaux 
défis sécuritaires et à coordon‐
ner avec l'ensemble des parte‐
naires sécuritaires et civils, 
notamment l'Armée nationale 
populaire (ANP), pour garantir 
la sécurité du pays et l'intégrité 
des citoyens et de leurs biens».  

VIATCHESLAV VIKTOROVITCH VOLODINE, PRÉSIDENT 
DE LA DOUMA : 

«L’Algérie est un pays ami 
et un partenaire stratégique 

de la Russie»  
Le président de la Douma de la 
Fédération de Russie, M. Viat‐
cheslav Viktorovitch Volodine, 
a affirmé, lundi dernier, que 
l'Algérie était un «pays ami» et 
un «partenaire stratégique» de 
son pays, qui veille à hisser les 
relations entre les deux pays à 
des niveaux supérieurs. «Nous 
avons avec l'Algérie des posi‐
tions convergentes sur diffé‐
rentes questions internatio‐
nales et régionales. 
Nous considérons l'Algérie 
comme un pays ami et un par‐
tenaire stratégique et nous 
veillons à hisser nos relations à 
des niveaux supérieurs», a 

déclaré le président de la 
Douma russe au sortir de l'au‐
dience que lui a accordée le 
président Tebboune. 
Après avoir évoqué la visite his‐
torique effectuée par le prési‐
dent de la République en Russie 
l'année dernière, laquelle a 
donné une «forte impulsion au 
développement de nos rela‐
tions dans tous les domaines», 
Viatcheslav Viktorovitch Volo‐
dine a précisé que sa rencontre 
«importante et fructueuse» 
avec le président de la Répu‐
blique avait permis d'aborder 
plusieurs sujets «qui ont voca‐
tion à développer nos relations 

qui remontent à l'époque de 
l'Union soviétique ». 
Dans le même sillage, il a souli‐
gné l'importance de développer 
les relations parlementaires 
entre l'Algérie et la Russie, dans 
le cadre de la Déclaration de 
partenariat stratégique appro‐
fondi signée l'année dernière à 
Moscou, par les présidents 
Abdelmadjid Tebboune et Vla‐
dimir Poutine. 
«Les relations parlementaires 
doivent contribuer au dévelop‐
pement des autres volets de 
nos relations bilatérales, qui se 
développent avec un dynamis‐
me notable», a‐t‐il soutenu.  
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VOUS VOUS ÊTES FINALEMENT 
EXPRIMÉS SUR LA 
PRÉSIDENTIELLE EN APPORTANT, 
RÉCEMMENT, VOTRE SOUTIEN À LA 
CANDIDATURE DE ABDELMADJID 
TEBBOUNE… 
Oui, effectivement. Notre parti a pris son 
temps pour jauger la situation et nous 
avons attendu l’annonce du candidat 
Tebboune pour déclarer que notre parti, 
TAJ, soutient la candidature de Tebbou‐
ne. Notre parti s’inscrit donc dans une 
logique de continuité et de stabilité. 
Nous voulons que le peuple se mobilise 
autour d’un programme rassembleur et 
efficace pour le pays, pour nous per‐
mettre de construire un élan national 
efficient. Du reste, le moment est venu 
d’arriver à des objectifs qui contribuent 
au bien‐être des citoyens, dans le cadre 
de nos valeurs. 
 
VOUS SEMBLEZ NE PAS AVOIR 
DONNÉ SUITE À L’APPEL                           
D’EL BINA QUI VOUS A CONTACTÉ 
POUR PARTICIPER AU 
CONGLOMÉRAT DE PARTIS QUI 
SONT DANS LA MÊME PERSPECTIVE 
QUE VOUS… 
On peut avoir les mêmes objectifs et 
avoir des divergences de forme, de 
moyens ou d’outils. 
Les modes opératoires sont difficile‐
ment conciliables entre partis. Effective‐
ment, El Bina nous a bien contactés et 
nous, au sein de la direction du parti, 
nous avions pris notre temps pour étu‐
dier les choses. 
Tajamou Amel el Djazaïr est un parti qui 
a son statut et sa personnalité. Nous 
nous engageons dans des alliances qui 
en même temps participent à garder nos 
principes propres et à maintenir le cap 
sur nos objectifs et à faire aboutir notre 

action politique. 
COMMENT COMPTEZ-VOUS 
PERSUADER L’ÉLECTEUR AVEC UN 
DISCOURS COMPRÉHENSIBLE ET 
CONVAINCANT ? 
Je vais être claire avec vous ; nous 
voyons dans les autres partis des parte‐
naires politiques. Mais nous estimons 
que ce partenariat politique 
doit être construit sur des 
convergences, que nous 
sommes dans la même direc‐
tion. Dès lors, dans un der‐
nier temps, pour l’intérêt 
général, il faut que tous 
soient convaincus que nous 
sommes là pour représenter 
le peuple électeur. 
 
PLUSIEURS PÔLES 
S’IMPOSENT COMME LA 
LOCOMOTIVE POLITIQUE 
DU SOUTIEN 
À LA CANDIDATURE 
DE TEBBOUNE. VOUS VOUS SITUEZ 
DANS QUEL PÔLE ? 
 Actuellement, il existe au sein de la clas‐
se politique une large gamme de forma‐
tions politiques dont le poids est presque 
similaire, ou, en tout cas, proche. Nous 
n’avons pas un FLN de type après‐indé‐
pendance qui était hyper‐hégémonique, 
mais des partis, de taille différente mais 
pas très éloignés les uns des autres, qui 
participent, comme TAJ, à apporter une 
plus‐value sur l’échiquier politique 
national. J’insiste sur cette réalité pour 
remettre les choses à leur place, car cer‐
tains voudraient bien nous faire croire 
qu’ils sont plus imposants que d’autres 
sur la scène politique. En fait, un petit 
devient grand parmi les grands comme 
un grand devient petit au sein des petits 
; celui qui pense être grand au sein de 
petits partis n’est de toute évidence pas 
grand ; donc, il n’y a pas actuellement de 
super partis ou de partis hégémoniques, 
et c’est tant mieux pour la démocratie. 

VOUS ALLEZ CERTAINEMENT 
COORDONNER AVEC D’AUTRES 
FORMATIONS, AINSI QU’AVEC LA 
DIRECTION DE CAMPAGNE DU 
CANDIDAT TEBBOUNE. AVEZ-VOUS 
ARRÊTÉ UN PROGRAMME DÉFINI… 
La coordination se tiendra en son                  
temps : TAJ est prêt ; et dès qu’on nous 

demande de bouger dans un sens ou 
dans un autre, on est prêt pour cette 
action. Notre parti cherche surtout à 
apporter sa contribution à la construc‐
tion de l’édifice ; nous présenterons des 
idées qui seront un plus pour le prési‐
dent Tebboune. De ce fait, les alliances 
viendront en leur temps et avec leurs 
conditions. 
 
AVEZ-VOUS PRIS CONNAISSANCE 
DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL 
DU CANDIDAT TEBBOUNE POUR LE 
PROCHAIN EXERCICE 
PRÉSIDENTIEL, S’IL EST RÉÉLU ?  
De toute évidence, le programme de 
Tebboune sera un programme écono‐
mique par excellence. Le contexte, les 
objectifs et les moyens imposent cette 
évidence.  Maintenant, au sein de la clas‐
se politique, il faut avoir une culture 
d’Etat, afin de corriger les erreurs et ren‐
forcer la démocratie. De ce point de vue, 
nous ferons en sorte que la réussite du 

candidat Tebboune soit également celle  
de la démocratie et de la transparence. 
Le grand effort social opéré a eu des 
effets positifs sur tous, et c’est là une 
voie pour la stabilité et la paix pour 
notre société, car l’économie influe sur 
tous les autres secteurs, et dans ce sens, 
nous produirons et donnerons un plus 

dans cette voie. Finalement 
nous avons besoin de ras‐
sembler toutes nos idées 
afin de faire de notre mieux, 
il faut réfléchir à la généra‐
tion future, il faut que nos 
idées prospectent sur les 
dix prochaines années. 
 
TAJ A-T-IL GARDÉ OU 
DILAPIDÉ LES CARTES 
QU’IL POSSÉDAIT AU 
MILIEU DES ANNÉES 
2010 ? 
Je n’accepte pas cette ques‐
tion formulée sous cette 

forme, car il faut chercher l’effet sur les 
citoyens : le positionnement des partis 
ne doit pas être conjoncturel et doit être 
basé sur la diversification ; on a besoin 
d’opposition. Donc, TAJ, par son action 
pondérée et conciliante, travaille et pré‐
pare des actions qui peuvent donner un 
plus au niveau des APC, dont beaucoup 
se trouvent aujourd’hui en situation de 
blocage. Il ne faut pas dilapider à tout 
vent comme cela avait été le cas dans les 
pratiques de l’ancien système. Si nous 
avions investi tout cet argent dans des 
projets porteurs, l’Algérie serait aujour‐
d’hui un paradis. Comment développer 
telle ou telle région ? Telle est la ques‐
tion qui doit être posée et tel est l’objec‐
tif de TAJ dans sa politique avec le 
citoyen. L’action politique a besoin de 
stabilité, car il faut se mettre à l’esprit 
que le citoyen sent cette trahison dont il 
a été témoin. La correction de cette frac‐
ture entre le citoyen et les partis est la 
responsabilité de nous tous. 

ACTUALITÉ

PRPROPOS RERECUEILLISUEILLIS 
PAPAR FAFAYÇALAL OUKAUKACI

FATMA ZOHRA ZEROUATI, PRÉSIDENTE DE TAJAMOU AMEL EL DJAZAÏR (TAJ), À L’EXPRESS : 

«Les partis politiques doivent opérer 
avec, à l’esprit, une culture d’Etat»

M inistre dans quatre gouvernements 
successifs, ancienne journaliste 

rédactrice en chef à la télévision nationale, 
présidente de Tajamou Amel el Djazaïr (TAJ), 
Fatma-Zohra Zerouati a eu pour le moins un 
parcours politique exceptionnel. Femme 
politique, elle est née le 18 novembre 1967, 
à Ain-Defla. Elle a fait une formation 
d’ingénieure d’État en Écologie et 
Environnement. Mais c’est son passage à la 

télévision algérienne qui va déterminer son 
parcours politique. Journaliste, grand 
reporter de la télévision publique, elle y a 
présenté de nombreuses émissions, avant 
de se voir désignée à la tête de la 
Fédération nationale de la protection de 
l'environnement, puis membre du Conseil 
national des droits de l'homme. Engagée 
dans l’action politique, elle est en 2012 
dans le staff dirigeant de TAJ, puis, le 25 

mai 2017, Zerouati est nommée ministre de 
l'Environnement et des Énergies 
renouvelables du nouveau gouvernement 
Tebboune, et garde son portefeuille dans 
plusieurs gouvernements. Affable et prolixe, 
elle répond aux questions avec sérénité en 
regardant l’échéance électorale à venir 
comme une fête de la démocratie, mais 
encore plus comme une occasion pour 
avancer dans la cohésion nationale…
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C
ette précision est essen‐
tielle pour assurer la 
transparence et la justice 

dans le processus électoral. 
Conformément à l'article 252 
(alinéa 2) de la loi organique 
relative au régime électoral et à 
l'article 56 du règlement de la 
Cour constitutionnelle, les can‐
didats dont les candidatures ont 
été rejetées par l’Autorité natio‐
nale indépendante des élections 
(ANIE) disposent d’un droit de 
recours. Ce recours doit être 
introduit auprès du service du 
greffe de la Cour constitution‐
nelle dans un délai de 48 heures 
suivant la notification de la déci‐
sion de rejet. Le recours doit 
être présenté par le candidat 
lui‐même ou par un représen‐
tant dûment habilité, et doit être 
motivé et signé pour être rece‐
vable. L'article 252 stipule que 
l’ANIE doit se prononcer sur la 
validité des candidatures dans 
un délai maximum de sept jours 

à compter de la date de dépôt 
des candidatures. La décision 
rendue par l’ANIE doit être 
dûment motivée, ce qui garantit 
une évaluation objective et 
transparente des candidatures. 
L’article 95 de la Constitution 
précise que, une fois validée par 
la Cour constitutionnelle, une 

candidature ne peut être retirée 
que pour des motifs graves, tels 
qu’un empêchement majeur 
constaté par la Cour ou le décès 
du candidat. En cas de retrait 
d’un candidat lors du deuxième 
tour de l’élection, l’élection 
continue sans modification du 
processus. Cependant, si l’un 

des deux candidats du deuxième 
tour se retire en raison d’un 
décès ou d’un empêchement 
légal, la Cour constitutionnelle 
doit organiser de nouvelles élec‐
tions dans un délai maximal de 
60 jours. Les candidats dont les 
candidatures ont été rejetées 
doivent veiller à ce que leur 

recours soit motivé et signé 
pour qu’il soit pris en compte 
par la Cour constitutionnelle. 
Pour obtenir des informations 
supplémentaires ou en cas de 
questions, la Cour constitution‐
nelle recommande de consulter 
son site internet ou de contacter 
les numéros de fax et de télé‐
phone fournis dans le communi‐
qué. Les délais légaux pour le 
dépôt des candidatures ont 
expiré jeudi dernier à minuit. 
L’ANIE a désormais sept jours 
pour examiner les candidatures 
et transmettre ses décisions à la 
Cour constitutionnelle. Une fois 
la liste officielle des candidats 
validée, la campagne électorale 
commencera le 14 août, offrant 
ainsi aux candidats 23 jours 
pour présenter leurs pro‐
grammes et débattre des enjeux 
majeurs de cette élection prési‐
dentielle cruciale pour l’avenir 
de l’Algérie. Cette période de 
campagne sera déterminante, 
permettant aux candidats de 
mobiliser les électeurs et de 
mettre en avant leurs proposi‐
tions pour le pays. La transpa‐
rence et l’équité du processus 
électoral seront essentielles 
pour garantir que cette élection 
reflète véritablement la volonté 
du peuple algérien. 

Oumssia B. 

REJET DES DOSSIERS DE CANDIDATURE POUR LA PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE   

La Cour constitutionnelle 
fixe les modalités de recours

La Cour constitutionnelle 
a précisé, dans un 
communiqué publié hier, 
les modalités de recours 
en cas de rejet de 
candidature pour 
l’élection présidentielle 
du 7 septembre 2024…

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE  

Le MSP met en avant 
l’ancrage social du parti 

Le parti MSP, qui présente son président, 
Abdelali Hassani Cherif, dans la course à 
la magistrature suprême, a annoncé hier 
qu’il avait réussi à réunir pas moins de 
«95 000 signatures» de citoyens et «plus 
de 2 200 parrainages d’élus». Des chiffres 
rapportés avec une certaine fierté par le 
chargé de la communication de la forma‐
tion, Abdelmoneim Benhamda. Le res‐
ponsable, qui précise que le parti a 
«gagné la bataille des parrainages», y voit 
le signe de «l’ancrage» populaire de la 
formation, mais également de la «fidé‐ 
lité » de ses élus. La collecte de «près du 
double» de signatures que ce qui est léga‐
lement demandé, place également le MSP 
dans «une situation confortable» pour 
aborder la seconde partie du processus 
électoral : la campagne de terrain. En 
effet, le responsable de communication 
du MSP, tout en reconnaissant hier que la 
collecte a parfois été «compliquée et dif‐
ficile» à cause des «nouvelles formules 
adoptées par l’ANIE» et des «conditions 
climatiques» dans les régions du Sud, 
estime toutefois que le résultat montre la 
position réelle du MSP au sein de la socié‐
té algérienne. Ainsi, le responsable sou‐
ligne que le parti bien qu'absent des scru‐
tins présidentiels depuis 1999 conserve 
des «structures et une machine électora‐
le fortes» capables de mobiliser les élec‐
teurs. «Nous avons dépassé le seuil des                
1 200 signatures dans 35 wilayas (…) à 
Oued Souf, nous avons réuni plus de                        
8 000 signatures». Même chose en ce qui 
concerne la fidélité des élus locaux du 
MSP saluée hier par Benhamda. Les «plus 
de 2 200 parrainages confirment la fidé‐
lité des élus à leur mouvement et à leur 
candidat». Une déclaration qui apparaît 
comme une réponse directe aux rumeurs 

d’impopularité d’Abdelali Hassani Cherif 
parmi des cadres, toujours proches de 
l’ancien chef Abderrazak Makri. Quant à 
la prochaine bataille du MSP, elle sera 
l’occasion pour le parti d’expliquer ses 
«programmes, promesses et engage‐
ments», déclare Benhamda. Les axes des 
discours de campagne sont déjà connus, 
en substance, selon les précisions d’hier, 
«les conditions sociales difficiles, la situa‐
tion économique complexe» et la «perte 
d’espoir» des citoyens dans l’action poli‐
tique. Ces thèmes généraux entrent par 
ailleurs dans la logique de la stratégie 
mise en avant ces dernières semaines par 
le président et candidat du parti. Abdela‐
li Hassani Cherif, répétant lors de ses sor‐
ties médiatiques qu’il souhaite s’adresser 
«à tous les Algériens». Un moyen aussi 
pour le parti de se défaire de l’image de 
mouvement conservateur, basé unique‐
ment sur des conceptions religieuses. Par 
ailleurs, l’annonce, hier, du nombre de signa‐
tures collectées, a également été l’occasion 
pour le MSP de lister ses «remarques» quant à 
l’organisation de l’ANIE (Autorité nationale 
indépendante des élections). Ainsi, le res‐
ponsable du parti déclare que le MSP a 
enregistré « cinq difficultés principales». 
Elles sont liées notamment aux «pro‐
blèmes de réseaux (…), ce qui a prolongé 
le temps nécessaire pour signer un for‐
mulaire», au «manque de formation de 
certains personnels administratifs dans 
le traitement des demandes et l’utilisa‐
tion de l'application numérique» ou 
encore la nécessité que «le citoyen soit 
présent en personne (…), une condition 
impossible pour les personnes âgées, les 
malades et ceux qui habitent loin du 
centre municipal». 

R.K. 

EN VISITE EN ALGÉRIE  

Le chef de l’Africom reçu 
par le président Tebboune 

Le président de la Répu‐
blique Abdelmadjid Teb‐
boune, Chef suprême des 
Forces armées, ministre de 
la Défense nationale, a 
reçu, hier, le commandant 
du Commandement des 
Etats‐Unis pour l’Afrique 
AFRICOM, le Général 
Michael Langley, qui effec‐
tue une visite de travail en 
Algérie à la tête d’une 
importante délégation 
militaire. Ont assisté à l’au‐
dience, selon un communi‐
qué des services de la pré‐
sidence de la République, 
Boualem Boualem, chef de 
cabinet à la présidence, et 
Boumediene Benattou, 
nommé conseiller auprès 
du Président de la Répu‐
blique chargé des affaires 
en lien avec la défense et la 
sécurité. 

ET PAR LE GÉNÉRAL 
D’ARMÉE SAÏD 
CHANEGRIHA 
Le général d’armée Saïd 
Chanegriha, chef d’état‐
major de l’Armée nationa‐
le populaire, a reçu, hier, 
le commandant du Com‐
mandement des Etats‐
Unis pour l’Afrique AFRI‐
COM, le Général Michael 
Langley, qui effectue une 
visite de travail en Algérie 
à la tête d’une importante 
délégation militaire. Lors 
de cette rencontre, les 
deux parties ont abordé 
les défis sécuritaires aux‐
quels le continent africain 
fait face, ont échangé les 
points de vue sur les 
questions d’intérêt com‐
mun et ont examiné les 
moyens permettant le 
renforcement des rela‐

tions de coopération mili‐
taire entre les deux pays, 
indique le ministère de la 
Défense nationale dans 
un communiqué.  
Dans son allocution, le 
général d’armée Saïd Cha‐
negriha a souligné que 
«l’Algérie poursuivait ses 
efforts pour renforcer 
l’action africaine commu‐
ne visant à vaincre et à 
prévenir le terrorisme», 
affirmant que l’Algérie 
avait lancé plusieurs ini‐
tiatives pour renforcer les 
mécanismes de coopéra‐
tion sécuritaire commu‐
ne». Le général d’armée 
Saïd Chanegriha a réitéré 
l’engagement de l’Algérie 
à «soutenir toute initiati‐
ve africaine et les efforts 
des instances de l’Union 
africaine pour permettre 
au continent africain de 
faire face aux défis sécuri‐
taires auxquels il est 
confronté».  
Pour sa part, le comman‐
dant de l’Africom a expri‐
mé, dans son allocution, 
son plaisir de visiter l’Al‐
gérie, ce qui lui a permis 
de discuter avec le Haut 
Commandement de l’Ar‐
mée nationale populaire 
des différentes questions 
sécuritaires sur la scène 
internationale et régio‐
nale.  
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«L
es incendies qui ont tou‐
ché les 25 wilayas depuis 
le 1e mai dernier ont 

ravagé près de 500 hectares de 
végétation, de récoltes agricoles 
et d’arbres fruitiers », a indiqué 
hier,  le Délégué général aux 
risques majeurs au ministère de 
l’Intérieur, des Collectivités 
locales et de l’Aménagement du 
territoire, Hamid Afra. 
Arguant que le risque des feux de 
forêts était «prévisible et prédic‐
tible», le même responsable qui 
intervenait sur les ondes de la 
chaîne III a souligné que «tous 
les feux de forêts en Algérie sont 
d’origine humaine», affirmant 
qu’«il va falloir anticiper et se 
préparer à toute éventualité, 
sensibiliser et réprimander les 
actes d’origine criminelle, volon‐
taires ou involontaires». Rappe‐
lant que deux conseils intermi‐
nistériels, présidés par le Pre‐
mier ministre au sujet de la pré‐
vention et de la lutte contre les 
feux de forêts, Afra a affirmé que 
«le plan national de lutte contre 
les incendies de forêts comprend 
de nombreuses actions préven‐
tives, notamment l’ouverture des 
pistes forestières et la réalisation 
des points d’eau et des aires d’at‐
terrissages pour les moyens 
aériens». Dans le détail, l’interve‐
nant a indiqué que 40 plans de 
prévention ont été élaborés à 
travers les wilayas les plus expo‐
sées aux incendies, outre 500 

unités d’intervention de la Pro‐
tection civile. «Tous les disposi‐
tifs sont perfectibles. La preuve, 
nous sommes à moins de 500 
hectares de végétation touchés 
par les feux de forêts et nous 
n’avons enregistré aucun décès». 
Evoquant les moyens aériens 
mobilisés, Afra a rappelé que 25 
appareils aériens et des drones 
de détection ont mobilisés pour 
cette saison estivale, sachant que 
c’est la quatrième année que le 
pays utilise les moyens aériens 
d’extinction des feux, qu’ils 
soient affrétés ou acquis, dont six 
avions bombardiers d’eau acquis 
en 2024 et six autres appareils 
affrétés. A cela, s’ajoutent les 
moyens déjà existants, dont six 
hélicoptères de la Protection 
civile et cinq autres appareils du 
ministère du ministère de la 
Défense nationale, outre le 
Beriev d’une capacité de 12 mille 
litres d’eau. Cela dit, estime Afra, 
«une fois la catastrophe consom‐

mée, on devra tirer les enseigne‐
ments pour améliorer notre dis‐
positif d’intervention opération‐
nel sur le terrain». En ce sens, ce 
responsable a abordé la loi 24‐
04, dont les 13 textes d’applica‐
tion ont été examinés au Secréta‐
riat général du gouvernement, 
soulignant qu’«il s’agit d’une 
troisième phase. Du coup, ce dis‐
positif a donné ses fruits sur le 
terrain et a montré son efficacité 
à tous les niveaux comparative‐
ment aux années précédentes. 
C’est un processus consultatif et 
les 13 textes d’application ont 
été tous transférés aux départe‐
ments ministériels. A partir du 1 

août prochain, nous prendrons 
en charge toutes les remarques 
formulées par le SGG et tous les 
textes seront promulgués». Selon 
Afra, « avec cette nouvelle loi, et 
contrairement aux années précé‐
dentes, les responsabilités 
seront définies. D’ailleurs, nous 
avons introduit un décret qui fixe 
les responsabilités sectorielles 
pour les 18 risques». Tous les 
foyers d’incendies survenus sur 
les massifs forestiers de Bejaia 
ont été éteints dans leur totalité 
lundi dernier, selon la Protection 
civile. Onze (11) départs de feu 
ont été enregistrés, dimanche 
dernier, provoquant d'impor‐

tants dégâts au couvert végétal 
sans toutefois générer de vic‐
times, ni de blessés parmi les 
riverains ou d’atteinte à leurs 
habitations, indiqué un commu‐
niqué de la Protection civile. 
«Dans les régions où il y avait des 
risques potentiels sur les rive‐
rains ou leurs biens, les autorités 
locales ont vite procédé à l’éva‐
cuation des familles menacées». 
Les services de la Protection civi‐
le ont également annoncé, avoir 
maîtrisé tous les incendies qui se 
sont déclarés dans plusieurs 
wilayas à travers le pays depuis 
hier. «Tous les incendies dans les 
wilayas de Béjaïa, Guelma, Tizi 
Ouzou et Tlemcen ont été 
éteints», ont déclaré les mêmes 
services dans une publication 
sur Facebook. La source n'a 
signalé aucune perte humaine et 
n'a pas encore précisé les pertes 
enregistrées au niveau de la 
végétation. Hier encore, les ser‐
vices de la Protection civile ont 
révélé le départ de plusieurs feux 
de forêts au niveau des wilayas 
du pays. 

R.N.

HAMID AFRA, DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL AUX RISQUES MAJEURS AU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, 
DES COLLECTIVITÉS LOCALES ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE : 

«Tous les feux de forêt sont d’origine 
humaine»

Une  vingtaine de wilayas ont été touchées par les 
feux de forêt. Certaines de ces forêts ont enregistré 
plusieurs incendies, ces derniers jours. Fort 
heureusement, tous les sinistres ont été circonscrits 
et maîtrisés…

ACTUALITÉ

STRATÉGIE NATIONALE DE TRANSITION NUMÉRIQUE 
Le projet ficelé 

La ministre et Haut‐commissaire à la 
numérisation, Meriem Benmouloud, a 
révélé que le projet de stratégie nationale 
de transition numérique est prêt et vise à 
«changer le mode de gestion, à instaurer 
les principes de transparence et à lutter 
contre toutes les formes de bureaucratie 
et de corruption». S’exprimant lors d’un 
entretien diffusé, lundi dernier, à la télévi‐
sion nationale, Mme Benmouloud a indi‐
qué que le projet de stratégie nationale de 
transition numérique a été finalisé et 
approuvé par le comité directeur du 
Haut‐commissariat en date du 28 mai 
dernier. Elle a expliqué que le processus 
d’élaboration de ce projet est passé par 
plusieurs étapes, notamment des consul‐
tations avec des experts et des acteurs du 
domaine de la numérisation. Pour ce faire, 
14 ateliers ont été organisés en novembre 
2023, donnant lieu à plus de 300 recom‐
mandations qui ont été adoptées dans la 
première mouture de la stratégie qui a été 
présentée aux différents secteurs concer‐
nés et a fait l’objet d’amendements à tra‐
vers cinq versions consécutives, dont la 
dernière a été soumise à la Présidence de 
la République il y a un mois, a‐t‐elle révé‐
lé. Elle a précisé que cette stratégie natio‐
nale, la première du genre depuis l’indé‐
pendance, est conçue pour répondre au 
contexte actuel dans ses aspects écono‐
miques, sociaux et culturels. Une stratégie 
basée sur «5 axes et 25 objectifs straté‐

giques», a‐t‐elle insisté. Ces axes com‐
prennent l’infrastructure, la formation 
des compétences et des ressources 
humaines, la société numérique, l’écono‐
mie numérique et la gouvernance numé‐
rique. Dans le cadre de la mise en œuvre 
de l’axe infrastructurel, la Haut‐commis‐
saire à la numérisation a rappelé la signa‐
ture, avril dernier, du mémorandum d’en‐
tente avec Huawei Consortium portant 
réalisation du Centre national algérien 

des prestations numériques (Data Cen‐
ter). Ce Data‐Center, qui comprend deux 
centres de données à Alger et Blida, a 
pour objectif de «renforcer la souveraine‐
té numérique du pays et de localiser l’in‐
formation nationale, ce qui incitera les 
investisseurs à développer des services à 
l’intérieur du pays en utilisant les mêmes 
technologies qu’à l’extérieur», a‐t‐elle 
déclaré. Le centre propose également une 
base de données nationale et assure la 

coordination entre les différents secteurs 
ministériels, qui «ont progressé dans le 
processus de numérisation mais n’ont pas 
encore réalisé l’intégration souhaitée 
entre eux», a expliqué Mme Benmouloud. 
Selon la même responsable, le centre s’ap‐
puie sur «un système d’information natio‐
nal qui comprend une plateforme natio‐
nale d’interopérabilité reliant les sys‐
tèmes d’information sectoriels», ainsi que 
sur «une base de données nationale et un 
portail national interactif de services 
numériques qui comprend 40 services 
publics numériques au service des 
citoyens et des institutions». Dans le 
même contexte, la Haut‐commissaire a 
indiqué que la stratégie nationale de tran‐
sition numérique repose sur deux piliers 
principaux, à savoir la loi sur la numérisa‐
tion, en cours de préparation, ainsi que 
«la cybersécurité et la sécurité de l’infor‐
mation», qui fait l’objet d’une coopération 
avec le ministère de la Défense nationale. 
La loi sur la numérisation sera «une loi‐
cadre globale et unifiée qui réglemente, 
encadre et contrôle le domaine de la 
numérisation», a‐t‐elle explicité, ajoutant 
qu’elle vise à «éliminer les obstacles, faci‐
liter les procédures administratives et 
combler les lacunes induites par le déve‐
loppement technologique», notant que ce 
texte juridique «aura une durée de vie 
d’au moins dix ans».

Départ hier de plusieurs feux de forêt à Béjaïa  
Dans un communiqué mis en ligne, les services de 
la Protection civile ont indiqué qu’un feu de forêt 
s’est déclenché au niveau de la forêt de Boulimat 
dans la wilaya de Bejaïa. 
En effet, le site officiel de la wilaya de Béjaïa a 
indiqué que la wali Kamel Eddine Kherbouche 
s’est déplacé sur les lieux pour superviser l’opéra‐
tion d’extinction. Une opération menée par l’unité 
principale de la Protection civile de Bejaia, assis‐

tée de deux avions bombardiers BE200, et des 
éléments de l’Armée nationale populaire. Parallè‐
lement, un feu de brousse s’est déclaré dans la 
commune d’Amizour à Bejaia, où l’incendie a été 
complètement éteint. 
Par ailleurs, un incendie s’est déclaré dans une 
palmeraie dans la commune d’El Haouch relevant 
de la wilaya de Biskra. L’opération d’extinction est 
toujours en cours.

65ES OLYMPIADES INTERNATIONALES 
DE MATHÉMATIQUES 

Belabed accueille la délégation 
algérienne 

Le ministre de l'Education nationale, 
Abdelhakim Belabed, accompagné du 
conseiller du président de la République 
chargé de l'éducation, de l'enseignement 
supérieur, de la formation professionnel‐
le et de la culture, Mohamed Seghir Saâ‐
daoui, a accueilli, lundi dernier, à l'aéro‐
port international Houari‐Boumediene, 
la délégation algérienne ayant participé 
aux 65e Olympiades internationales de 
mathématiques organisées à Bath en 
Angleterre, lors desquelles le jeune Der‐
rache Chemseddine Abdelali a remporté 
la médaille d'or. L'Algérie a réalisé lors de 

cette compétition, à laquelle elle partici‐
pe depuis 1977, un «résultat historique 
sans précédent» grâce à la médaille d'or 
de l'élève Derrache Chemseddine Abdela‐
li et aux attestations honorifiques obte‐
nues par les autres membres de l'équipe 
algérienne, a déclaré le ministre à cette 
occasion. 
Après avoir félicité la délégation algé‐
rienne et les encadreurs de cette session, 
organisée du 11 au 22 juillet, Belabed a 
souligné que cette médaille d'or dûment 
méritée avait permis de «hisser haut 
notre emblème national».   
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SES DÉFAILLANCES POINTÉES DU DOIGT 

Le Secret Service a échoué 
à protéger Donald Trump 

Auditionnée lundi dernier, devant le 
Congrès américain, la directrice du 
Secret Service a reconnu avoir échoué 
dans sa mission de protéger le candidat 
républicain Donald Trump, victime d'une 
tentative d'assassinat. Kimberly Cheatle 
n'est cependant pas rentrée dans les 
détails de l'attaque et n'a pas remis sa 
démission, au grand dam des parlemen‐
taires qui l'interrogeaient. Sa prise de 
parole était attendue. 
La directrice du Secret Service a recon‐
nu, lors d'une audition au Congrès que 
ses services avaient échoué dans leur 
mission de protéger Donald Trump, visé 
le 13 juillet en Pennsylvanie par une ten‐
tative d'assassinat, tout en rejetant les 
appels à sa démission. 
«La mission solennelle du Secret Service 
est de protéger les dirigeants de notre 
nation (...). Le 13 juillet, nous avons 
échoué», a dit Kimberly Cheatle devant 
la commission de supervision de la 
Chambre des représentants. «En tant 

que directrice, j'assume la pleine respon‐
sabilité de toute faille de sécurité», a‐t‐
elle ajouté, qualifiant les évènements 
visant l'ex‐président américain et l'ac‐
tuel candidat républicain à l'élection pré‐
sidentielle de «plus important échec 
opérationnel du Secret Service depuis 
des décennies». 
Depuis le 13 juillet, ce service chargé de 
la protection des hautes personnalités 
américaines fait face à des critiques sur 
d'éventuels manquements et 
défaillances humaines. Et des appels à la 
démission de Kimberly Cheatle, nommée 
en 2022 par le président Joe Biden, sont 
venus des deux côtés de l'échiquier poli‐
tique Les investigations doivent notam‐
ment permettre de déterminer comment 
un tireur a pu se retrouver sur le toit 
d'un immeuble avec un fusil semi‐auto‐
matique, à moins de 150 mètres de l'es‐
trade où Donald Trump s'exprimait lors 
d'un meeting à Butler, en Pennsylvanie, 
dans le nord‐est du pays.

ILIL Y A DIXDIX ANSANS, , CECE TERRIBLETERRIBLE CRASHCRASH D’AVIONVION FAISAITAISAIT 
11116 VICTIMESVICTIMES 

Le vol Air Algérie 5017                    
ne répond plus 

L'accident du vol Air 
Algérie 5017 concerne 
un McDonnell Douglas 
MD-83 qui s'est écrasé 
le 24 juillet 2014, dans 
le centre du Mali, avec 
116 personnes à son 
bord. 
Ce vol international 
régulier, devant relier 
l'aéroport internatio-
nal d’Ouagadougou à 
l'aéroport d'Alger, était 
affrété par Air Algérie 
auprès de la compa-
gnie aérienne espagno-
le Swiftair. 
 Selon le rapport inter-
médiaire du BEA fran-
çais publié le 2 avril 
2015, l'accident serait 
dû à un décrochage de 
l'avion ayant pour ori-
gine la non-activation 
par les pilotes du systè-
me de protection 
contre le givrage des 
moteurs. 
Le MD-83 impliqué 
dans l'accident, alors 
en service chez Austral 

Líneas Aéreas (code 
LV-BHN), ici en mars 
2008 à Buenos Aires. 
L'appareil impliqué est 
un McDonnell Douglas 
MD-83 âgé de 18 ans et 
immatriculé EC-LTV 
(numéro de série 
53190/2148). 
Ce biréacteur court-
moyen-courrier, 
construit en juin 1996, 
appartient à la compa-
gnie aérienne espagno-
le Swiftair. Cet avion a 
été acquis par Swiftair 

et enregistré EC-LTV en 
2012, après avoir été 
utilisé par plusieurs 
compagnies aériennes, 
telles que Flash Air-
lines, Avianca et Aus-
tral Líneas Aéreas, 
depuis sa mise en ser-
vice en 1996. Il a été 
loué avec l'équipage 
(Wet lease) à Air Algé-
rie en juin 2014, pour 
fournir des capacités 
de transport supplé-
mentaires pendant la 
saison de l'été 2014.

TRAVEL OFF PATH 
L’Algérie, une alternative 

aux destinations européennes 
surfréquentées 

La destination Algérie 
séduit les touristes étran‐
gers. Malgré son potentiel 
sous‐exploité, le pays 
gagne de plus en plus en 
réputation et devient 
petit à petit la future des‐
tination des influenceurs. 
D’ailleurs, nombreux sont 
les médias internatio‐
naux, les aventuriers et 
les voyagistes qui ont fait 
l’éloge du pays. C’est le 
cas aussi du média améri‐
cain Travel Off Path qui a 
dévoilé une sélection de 
quatre destinations alter‐
natives pour un séjour en 
Europe. À l’image de l’Ita‐
lie et de l’Espagne, plu‐
sieurs autres pays euro‐
péens font face à un tou‐
risme excessif, que même 

les habitants en ont eu 
assez. En effet, dans le 
monde, des sites uniques 
comme la tour Eiffel, ou 
encore le Taj Mahal, sont 
devenus difficiles à pré‐
server de la surfréquenta‐
tion. Aujourd’hui, une ten‐
dance des destinations 
dupes ou alternatives 
gagne du terrain dans le 

secteur touristique. Des 
voyageurs optent pour 
des lieux peu connus pour 
y passer leurs vacances. 
Dans ce sillage, Travel Off 
Path propose quatre des‐
tinations du bassin médi‐
terranéen, pour échapper 
au tourisme de masse et 
profiter d’un séjour de 
rêve à bas prix.  

 «GE«GET MOREMORE CARE»CARE», , LALA NONOUVELLEVELLE CAMPCAMPAGNEGNE PUBLICIBLICITAIREAIRE 
La famille et la maison au cœur de la dernière campagne de LG 

LG Electronics (LG) a annoncé sa nou-
velle campagne de courtes vidéos 
sous le slogan de la marque «Life’s 
Good», intitulée Get More Care, suite 
au succès des thèmes précédents «Get 
More Love» et «Get More Magic», 
visant à souligner comment les pro-
duits LG permettent de petits gestes 
d’amour et d’attention entre les 
membres de la famille afin qu’ils 

puissent profiter de véritables 
moments «Life’s Good» au milieu d’ex-
périences inoubliables. 
Tout au long de la série vidéo, LG pré-
sentera ces moments d’amour parfois 
inaperçus vécus à la maison tout en 
mettant en lumière subtilement la 
façon dont ses produits améliorent la 
vie quotidienne grâce à la technologie 
innovante de la marque intimement 

liée à la vie quotidienne de ses clients, 
en poursuivant leurs rêves de football 
par procuration, ou simplement en 
suivant leurs équipes préférées en 
clarté 4K. 
L’un des points forts de la campagne 
est l’expérience immersive offerte par 
les écrans OLED révolutionnaires de 
LG, comme le téléviseur intelligent 
OLED M3 4K Signature de 97 pouces 

de LG, qui ouvre la voie à de nouveaux 
univers. 
Avec une qualité d’image inégalée, des 
couleurs vives et des améliorations 
sonores grâce au processeur α9 AI 4K 
Gen6, les écrans OLED de LG transfor-
ment un visionnage ordinaire en une 
expérience inoubliable d’immersion 
resplendissante, rapprochant les 
familles. 

COOPCOOPÉRARATIONION MILIMILITAIREAIRE 
Le Commandant de l’Africom 

en visite en Algérie 
Le général d’armée Michael Langley, commandant du Commandement mili-
taire des Etats-Unis en Afrique (AFRICOM), effectue une visite en Algérie, à la 
tête d’une importante délégation militaire, indique le ministère de la Défen-
se nationale. Il a été reçu par le général d’armée, Saïd Chanegriha, chef d’Etat-
major de l’Armée nationale populaire (ANP). Cette visite permet de passer en 
revue les questions d’ordre sécuritaire d’intérêt commun.

CONFIDENTIEL



REÇU PAR LE MINISTRE TAYEB ZITOUNI 

Kamel Moula expose la vision du conseil 
de partenariat algéro-tuniso-lybien
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Z
itouni, a estimé que la créa‐
tion d'un conseil de partena‐
riat entre le Conseil du 

renouveau économique algérien 
(CREA), l'Union tunisienne de 
l'industrie, du commerce et de 
l'artisanat (UTICA) et l'Union 
générale libyenne des chambres 
de commerce, d'industrie et 
d'agriculture (GUCC) « avait 
vocation à booster les investisse‐
ments et à augmenter le volume 
des échanges commerciaux 
entre les trois pays» a indiqué 
hier,  un communiqué du minis‐
tère. Zitouni a salué ce mécanis‐
me (conseil de partenariat) qui a 
vocation, a‐t‐il dit, à «renforcer 
l'action commune en faveur de 
l'intégration économique dans la 

région», conformément à «la 
volonté politique affichée par les 
dirigeants des trois pays lors de 
leur première réunion consulta‐
tive. 
Il appartient désormais aux opé‐
rateurs économiques de concré‐
tiser les recommandations 
convenues, notamment à travers 
le renforcement de la coopéra‐
tion fructueuse selon le principe 
gagnant‐gagnant pour augmen‐
ter le volume des échanges com‐
merciaux, et l'organisation de 
rencontres d'affaires tripartites 
pour explorer les opportunités 
d'investissement créatrices de 
richesse à même de contribuer 
au développement économique 
des peuples des pays frères», a‐t‐

il soutenu. La création d'un 
conseil de partenariat entre les 
organisations patronales algé‐
rienne, tunisienne et libyenne a 
été décidée à l'issue d'une ren‐
contre de concertation, lundi, 
entre les présidents des trois 
organisations. 
Ce mécanisme favorise l'établis‐
sement de partenariats d'inves‐
tissement à forte valeur ajoutée 
entre les acteurs économiques 
des secteurs privé et public, 
notamment au niveau des zones 
frontalières, et la réalisation de 

grands projets de développe‐
ment, tout en garantissant leur 
intégration dans les chaînes de 
valeur mondiales. Le conseil per‐
mettra en outre d'organiser des 
rencontres d'affaires et de parte‐
nariat de manière périodique 
réunissant les différents acteurs 
économiques des secteurs public 
et privé, alternativement dans 
les trois pays, d'unifier les procé‐
dures sur le terrain pour faciliter 
la circulation des marchandises 
et les transactions monétaires et 
de créer une banque de donnée 

unifiée au service des opérateurs 
économiques des trois pays. De 
son côté, Kamel Moula a exposé 
le contenu de l’accord signé par 
les trois organisations patro‐
nales d’Algérie, de Tunisie et de 
Libye, qui comprend un certain 
nombre de recommandations, 
dont la plus importante est la 
création d’un conseil de partena‐
riat algéro‐tuniso‐lybien.  Zitou‐
ni a souligné que la responsabili‐
té incombe désormais aux opé‐
rateurs économiques de concré‐
tiser les recommandations 
convenues, notamment celles 
relatives à l’intensification de la 
coopération fructueuse selon le 
principe gagnant‐gagnant pour 
augmenter le volume des 
échanges commerciaux bilaté‐
raux et à l’organisation de ren‐
contres tripartites entre 
hommes d’affaires pour la 
recherche d’opportunités d’in‐
vestissement créatrices de 
richesses et contribuant au déve‐
loppement économique des 
peuples des pays voisins. 

Le ministre du Commerce et de la Promotion des 
exportations, Tayeb Zitouni, a reçu, hier, Kamel Moula, 
président du Conseil du renouveau économique 
algérien, accompagné de Mohamed Raied, président 
de la Fédération générale des chambres de commerce, 
d’industrie et d’agriculture de Libye, et de Samir 
Majloul, président de l’Union tunisienne de l’industrie, 
du commerce et de l’artisanat…

ACTUALITÉ

VOLS FRANCE-ALGÉRIE 

ASL Airlines annonce 10% de remise pour la catégorie jeune 
Après le lancement de son nou‐
veau tarif, dédié pour les étu‐
diants algériens, ASL Airlines 
revient dans un communiqué, 
pour faire part d’une nouvelle 
promotion permettant d’écono‐
miser jusqu’à 10% sur les prix 
de ses billets de voyage. Avec 
plus de 13 liaisons aériennes à 
son programme, la compagnie 
aérienne française assure la 
desserte de sept villes algé‐
riennes au départ de cinq aéro‐
ports en France. 
Elle est, aujourd’hui, l’un des 
transporteurs aériens qui des‐
sert le plus grand nombre d’aé‐
roports en Algérie, au départ de 
l’hexagone, et celui qui dispose 
du plus important réseau de 
points de vente dans le pays. 
Concernant sa gamme tarifaire, 
ASL Airlines France propose des 
tarifs sur mesure, adéquats aux 
différents profils de ses passa‐
gers. 
Des plus jeunes aux séniors, en 
passant par les étudiants, la 
compagnie aérienne permet de 
réserver son billet d’avion en 
fonction de son budget. 
D’ailleurs, dans un nouveau 
communiqué, mis en ligne en ce 
23 juillet 2024, ASL Airlines 
annonce le lancement d’une 

offre promotionnelle, dans le 
cadre du tarif «Jeune». Elle pro‐
pose de profiter de 10 % de 
réduction sur ses billets de 
voyage entre l’Algérie et la Fran‐
ce, programmés pour cet été. Le 
transporteur aérien a fait savoir 
que ce tarif concerne les passa‐
gers, âgés entre 12 et 26 ans. 
Il est à rappeler que la remise 
est déjà appliquée sur les tarifs 
HT et sous réserve de disponibi‐
lité, en sélectionnant le type de 

passager «Jeune». En appliquant 
cette nouvelle promotion sur les 
vols de la compagnie, au départ 
d’Alger vers Paris CDG, ASL Air‐
lines affiche des billets de voya‐
ge en aller simple à partir de 75 
euros. Ce tarif autorise, aussi, le 
transport d’un accessoire et 
d’un bagage en cabine de 10 kg, 
ainsi qu’une pièce de 23 kg en 
soute. 
Par ailleurs, dans un précédent 
communiqué, ASL Airlines Fran‐

ce a lancé une autre promotion 
dédiée pour les étudiants algé‐
riens, voyageant au départ de 
l’Algérie vers la France, pendant 
la nouvelle rentrée universitaire 
2024/2025. 
En effet, cette offre est acces‐
sible aux étudiants ayant un visa 
d’études à présenter à l’enregis‐
trement. Elle permet de profiter 
de 10 % de réduction avec la 
possibilité de transporter deux 
pièces de bagage de 23 kg. La 

promotion est disponible pour 
une date de voyage comprise 
entre le lundi 2 septembre et le 
7 octobre inclus, pour une 
période de vente du 1ᵉʳ juillet 
jusqu’au 7 octobre inclus. La 
compagnie aérienne précise que 
tarif est modifiable sans frais 
(hors réajustement) jusqu’à 
3h00 avant vol et il est non 
modifiable après vol. En 
revanche, les billets d’avion ne 
sont pas remboursables.

NOUVEAU PRÉAVIS DE GRÈVE AUX AÉROPORTS DE PARIS 

Les vols vers l’Algérie impactés 
À quelques jours du début des Jeux Olym‐
piques, le syndicat FO, représentant des 
aéroports de Paris, a déposé un nouveau 
préavis de grève pour le vendredi 26 
juillet 2024, qui coïncide avec la cérémo‐
nie d’ouverture de cet événement sportif 
tant attendu. Exigeant davantage de 
concessions salariales, le syndicat minori‐
taire du groupe ADP a déposé un nouveau 
préavis de grève pour vendredi prochain, 
jour du début des Jeux olympiques de 
Paris. En cette saison estivale où les trois 
aéroports de Roissy, Orly et Beauvais 

enregistrent, quotidiennement, un afflux 
de 350.000 passagers, les multiples 
annonces de grèves perturbent fortement 
le trafic aérien depuis et vers la capitale 
française. D’ailleurs, le préavis de grève, 
déposé par ce syndicat, courra du vendre‐
di 26 juillet à partir de 5 heures, jusqu’au 
samedi 27 juillet à 7 h. Soit au début des 
jeux Olympiques de Paris. Ce nouveau 
mouvement de grève pourrait perturber le 
fonctionnement des trois aéroports du 
groupe ADP, à savoir Roissy, Orly et Beau‐
vais. Par conséquent, les vols d’Air Algérie 

au départ de la capitale de la France vers 
l’Algérie risquent, aussi, d’être perturbés. 
Les autres compagnies aériennes, comme 
Tassili Airlines, Transavia et ASL Airlines 
seront aussi confrontées à d’éventuelles 
perturbations. Pour rappel, la direction 
générale de l’aviation civile en France a 
annoncé, à l’occasion de la cérémonie 
d’ouverture des JO de Paris, la mise en 
place d’un dispositif de sécurité et la créa‐
tion d’une zone d’interdiction temporaire. 
En effet, aucun avion ne pourra survoler le 
ciel parisien, le 26 juillet prochain à partir 

de 18h30 jusqu’à minuit. Par ailleurs, la 
DGAC annonce la création d’un périmètre 
d’interdiction de 150 kilomètres autour de 
Paris, sans limitation d’altitude. Unique‐
ment les vols d’urgence et ceux bénéfi‐
ciant, à titre exceptionnel, d’une autorisa‐
tion de dérogation pourront survoler. 
Suite à ces mesures de sécurité dévoilées à 
l’occasion de l’ouverture de l’événement 
sportif, les voyageurs, mais aussi les trans‐
porteurs aériens, sont appelés à reporter 
ou à contourner cette zone d’interdiction 
temporaire. 

DESSALEMENT DE L'EAU DE MER DANS LA WILAYA D'EL TARF 

Les tests techniques de la station de Koudiet 
Draouèche débuteront en octobre 

Le ministre de l'Energie et des Mines, Moha‐
med Arkab, a affirmé hier, que les tests tech‐
niques de la station de dessalement de l'eau 
de mer de Koudiet Draouèche dans la com‐
mune de Berrihane, wilaya d'El Tarf, «débu‐
teront au mois d'octobre prochain». Au 
cours de son inspection du projet de cette 
station appelée à produire quotidiennement 
300.000 m3 d'eau dessalée, dans le cadre de 
sa visite dans les deux wilayas d'El Tarf et 
d'Annaba en compagnie des présidents des 
groupes relevant de son département, 
Arkab a assuré qu' «en dépit du retard accu‐
sé dans les travaux et estimé à 9 % par rap‐
port à ce qui a été prévu, les tests techniques 

de la station seront entamés en octobre pro‐
chain». 
Le ministre a insisté sur «la nécessaire accé‐
lération du rythme des travaux du projet 
pour en permettre la réception dans les 
délais contractuels surtout que cette station 
occupant une aire de 11 hectares contribue‐
ra à améliorer les capacités d'approvision‐
nement en eau potable des habitants des 
wilayas d'El Tarf, Guelma, Souk Ahras et 
d'Oum El Bouaghi». Il a rappelé en outre que 
ce projet s'inscrit dans le cadre du plan de 
développement initié par le président de la 
Tebboune pour la période 2022‐2024 et 
portant sur la réalisation de stations de des‐

salement de l'eau de mer pour couvrir les 
besoins des citoyens en eau potable en cette 
période de changements climatiques et de 
sécheresse affectant le monde. Le ministre a 
valorisé la grande expérience acquise par 
les entreprises nationales dans le domaine 
de la réalisation des stations de dessalement 
de l'eau de mer, de maitrise des techniques 
propres à ces structures et de formation de 
compétences nationales dans les divers 
domaines. Les travaux de réalisation de la 
station de dessalement de l'eau de mer de 
Koudiet Draouèche ont été confiés à l'entre‐
prise nationale AEC (Algerian Energy Com‐
pany), rappelle‐t‐on. 
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H
ier, le PDG de la société 
espagnole Naturgy, Fran‐
cisco Reines, a révélé 

qu’un accord avait été trouvé 
avec Sonatrach concernant le 
prix d’achat du gaz naturel pour 
l’année 2024.  Dans un commu‐
niqué publié, hier par l’entrepri‐
se espagnole, son PDG a confir‐
mé que l’accord entre Naturgy et 
Sonatrach prouve la force de la 
relation historique entre les 
deux parties, et l’engagement 
des deux entreprises dans la 
sécurité d’approvisionnement 
de la péninsule ibérique, ajou‐
tant que Sonatrach a déjà prou‐
vé qu’elle était un partenaire 
fiable. Francisco Reines a décla‐
ré : «La clôture de ces dernières 
négociations prouve la force des 
relations historiques entre les 
deux parties et confirme l’enga‐
gement des deux sociétés en 
faveur de la sécurité d’approvi‐
sionnement de la péninsule ibé‐
rique, et Sonatrach s’est déjà 
révélée être un partenaire 
fiable». En 2022, Sonatrach a 
annoncé avoir signé un contrat 
avec son principal client en 

Espagne, Naturgy, pour «révi‐
ser» les prix du gaz qu’il lui four‐
nit. La nature de cette «révision» 
n’a pas été précisée, mais Sona‐
trach a évoqué ces derniers 
mois, dans un contexte de crise 
diplomatique entre Alger et 
Madrid, une hausse des prix de 
son gaz vendu à l’Espagne. Cette 
décision a été annoncée au 
moment où les cours ne cessent 
de grimper en raison des pertur‐
bations dans l’approvisionne‐
ment de l’Europe en gaz russe 
en raison de la guerre en Ukrai‐
ne, pays envahi par la Russie.  
«Sonatrach et son partenaire 
Naturgy ont convenu de réviser 
les prix des contrats de fournitu‐
re de gaz à long terme existants 
à la lumière de l’évolution du 

marché, assurant ainsi l’équi‐
libre de leurs contrats sur une 
base gagnant‐gagnant», a indi‐
qué Sonatrach dans un commu‐
niqué. L'accord porte sur la révi‐
sion des prix pour les fourni‐
tures de gaz naturel de 2023, 
avec effet rétroactif, ainsi que 
pour l'année 2024. De plus, les 
critères de révision des prix 
pour la période 2025‐2027 
seraient également établis dans 
le cadre de cet accord. L’accord 
«garantit que les prix reflètent 
les conditions actuelles du mar‐
ché», a déclaré Naturegy. La 
société espagnole  avait deman‐
dé en 2021 une révision des prix 
demandée et a même prévu de 
saisir un arbitrage international 
à ce sujet. Francisco Reynés, a 

affirmé à l’époque que sa société 
«aurait recours à tout instru‐
ment juridique pour adapter ses 
contrats internationaux de gaz 
naturel à circonstances actuelles 
du marché». Le contrat qui liait 
l’Algérie à travers sa société, 
Sonatrach, à l’Espagne «est le 
plus pertinent de tous», et «un 
arbitrage est déjà en cours » 
affirme la même source.  La pre‐
mière étape consiste dans l’en‐
gagement d’un cabinet d’avocats 
«de poids international et de 
prestige reconnu», selon des 
sources commerciales, afin d’ob‐
tenir une révision extraordinai‐
re des prix des contrats avec 
l’Algérie, qui représentent un 
volume compris entre 8 et 9 mil‐
liards de m3 de gaz naturel par 

an. Pour rappel, Naturgy a déjà 
fait face à l’Algérie dans un long 
procès, qui a abouti à une sen‐
tence qui lui a coûté près de 1,9 
milliard de dollars en 2010. 
Cette décision est prise par 
Naturgy qui est le deuxième 
client gazier de l’Algérie et son 
partenaire dans le pipeline Med‐
gaz, suite à la profonde dépres‐
sion des prix des matières pre‐
mières dérivée, d’une part, de 
l’offre excédentaire enregistrée 
depuis l’année dernière en rai‐
son du ralentissement de l’éco‐
nomie et d’autre part, de l’effon‐
drement de la demande pour les 
mesures de confinement pour 
lutter contre la pandémie du 
coronavirus. En juin dernier, 
l'Algérie a assuré 45,2% des 
importations espagnoles de gaz 
naturel, soit 12.936 gigawatt‐
heures (GWh), devançant ainsi 
la Russie (19,9%) et les États‐
Unis (11,5%). Cette position 
dominante s'est maintenue pen‐
dant sept mois consécutifs. Sur 
l'ensemble de l'année, l'Algérie 
consolide sa place de premier 
fournisseur avec 37,3% du total 
des importations espagnoles de 
gaz, suivie par la Russie (21,9%) 
et les États‐Unis (18,6%), selon 
les données du bulletin statis‐
tique d'Enagás. Ce nouveau 
contrat en négociation entre 
Sonatrach et Naturgy souligne 
l'importance continue des rela‐
tions énergétiques algéro‐espa‐
gnoles, dans un contexte de 
marché gazier en constante évo‐
lution. S.F.

La société publique 
Sonatrach a gagné son 
bras de fer avec le 
groupe énergétique 
espagnol Naturgy qui 
avait demandé de 
négocier le prix de gaz en 
2021 en raison de la 
pandémie de la Covid-19 
et la baisse du prix 
mondial…

ALGÉRIE-TUNISIE-LIBYE 

Accord pour la création d'un conseil de partenariat                             
entre organisations patronales 

Le Conseil du renouveau économique 
algérien (CRÉA), l'Union tunisienne de 
l'industrie, du commerce et de l'artisanat 
(UTICA) et l'Union générale des chambres 
de commerce, d'industrie et d'agriculture 
Libyenne (GUCC) ont convenu, lundi à 
Alger, de créer un conseil de partenariat, 
qui se veut un mécanisme à même de 
contribuer à l'effort de complémentarité 
économique entre les trois pays, ont‐ils 
indiqué dans un communiqué commun. 
L'annonce de cette instance de coopéra‐
tion a été faite à l'occasion d'une ren‐
contre de concertation qui a regroupé le 
président du CREA, Kamel Moula, celui de 
l'UTICA, Samir Majoul, et le président de la 
GUCC, Mohammed Raied, note le commu‐
niqué. Il a relevé que ce conseil s'inscrit en 

droite ligne avec la volonté politique 
exprimée lors de la réunion de concerta‐
tion au sommet qui avait réuni en avril 
dernier le président Tebboune, le prési‐
dent tunisien, Kais Saied, et le président 
du Conseil présidentiel de l'Etat libyen, 
Mohammed El Menfi, qui ont mis en avant 
leur détermination à conforter la sécurité, 
la stabilité et de raffermir la complémen‐
tarité économique dans les trois pays et 
toute la région. Ce mécanisme permettra 
d'examiner la mise sur pied des partena‐
riats à hautes valeurs ajoutées entre les 
opérateurs des trois pays, privés et 
publics et de les inscrire dans les chaînes 
de valeurs mondiales, indique encore le 
communiqué commun, soulignant l'im‐
portance de renforcer les bases du déve‐

loppement global bénéficiant directement 
aux peuples des trois pays. Les trois orga‐
nisations patronales ont aussi appelé à 
«accélérer la création de zones de libre‐
échange et à établir des zones indus‐
trielles intelligentes dans les zones fronta‐
lières communes». Elles ont convenu, en 
outre, d'organiser des rencontres d'af‐
faires et de partenariat de manière pério‐
dique réunissant les différents acteurs 
économiques des secteurs public et privé, 
alternativement dans les trois pays, et 
œuvrer à assurer une plus grande ouver‐
ture des marchés algérien, tunisien et 
libyen. Le CREA, l'UTICA et la GUCC ont, 
par ailleurs, mis en évidence leur engage‐
ment à renforcer le rôle du secteur privé 
dans les efforts communs visant le déve‐

loppement économique et commercial 
pour les trois pays de manière à leur per‐
mettre de relever les défis actuels, et de 
s'adapter aux mutations économiques 
mondiales. Ils ont mis en avant, à cette 
occasion, l'importance du «sommet qui 
avait regroupé les présidents des trois 
pays en avril dernier à Tunis dans la 
concrétisation des aspirations des 
peuples algérien, tunisien et libyen, pour 
la stabilité, le progrès et le développe‐
ment», relève‐t‐on de même source. A l'is‐
sue de la rencontre d'aujourd'hui, un 
mémorandum d'entente a été signé entre 
les trois parties «pour acter de leur volon‐
té de s'inscrire concrètement dans le 
développement économique commun aux 
trois pays», ajoute la même source.

SOUTH2 CORRIDOR 
Un protocole d’entente pour la réalisation d’études de faisabilité 

sera signé en septembre 
Le nouveau directeur général de l’Ecole 
supérieure algérienne des affaires 
(ESAA), Noureddine Menani, a été ins‐
tallé, lundi dernier, dans ses fonctions. 
Présidée par le président de la Chambre 
algérienne du commerce et de l’indus‐
trie (CACI), Kamel Hamni, également 
président du conseil d’administration 
de l’ESAA, la cérémonie d’installation 
s’est déroulée au siège de l'École, en 
présence des cadres de l’établissement, 
des représentants du ministère du 

Commerce et de la promotion des 
exportations, du ministère des Affaires 
étrangères et de la communauté natio‐
nale à l’étranger, ainsi que des repré‐
sentants du ministère de l’Enseigne‐
ment supérieur et de la Recherche 
scientifique. 
A cette occasion, Hamni a mis en avant 
le rôle de l'École dans la formation des 
ressources humaines dans le domaine 
du management et de la gestion des 
entreprises, affirmant son engagement 

à accompagner la nouvelle direction 
dans ses missions. Le représentant du 
ministère du Commerce et de la promo‐
tion des exportations, El Safi El Arabi, a 
affirmé, de son côté, que la nomination 
du nouveau directeur général de l’ESAA 
intervient dans un moment où «le pays 
connaît une mutation politique et éco‐
nomique importante avec la volonté de 
se libérer de sa dépendance aux hydro‐
carbures», soulignant «les besoins de 
l’Algérie en cadres compétents pour 

gérer les entreprises clé du pays». Pour 
sa part, Menani a exprimé son souhait 
d’augmenter les capacités d’accueil de 
cette école qui ne dépassent pas les 
1000 places pédagogiques, tandis que 
qu’elle reçoit, chaque année, plus de 
4000 demandes d’inscriptions dans ses 
spécialités socio‐économiques, selon 
lui. Pour rappel, l’ESAA a été créé suite à 
un accord algéro‐français, dans le cadre 
de la coopération dans le domaine de 
l’enseignement supérieur. 

APRÈS AVOIR ENGAGÉ UN BRAS DE FER AVEC SONATRACH 

La société espagnole Naturgy 
conclut finalement un accord
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D
e nouveaux projets de 
routes ont été concréti‐
sés à travers le territoire 

de la commune de Bordj El‐
Houas, wilaya de Djanet, dans 
l'objectif de désenclaver les 
régions reculées et impulser le 
développement local, a‐t‐on 
appris auprès des services de 
la wilaya. L'on relève, à ce titre, 
l'ouverture, après achèvement 
des travaux de modernisation 
et réhabilitation, le chemin de 
wilaya (CW‐474 ) reliant la 
localité enclavée d'Ihrir, (240 
km nord de Djanet), et la route 
nationale (RN‐3) sur une dis‐
tance de 15 km, en sus de la 
mise en service de la route 
reliant sur 44 km le village 
reculé de Tourrest, distant de 

220 km du chef‐lieu de la 
wilaya, et la RN‐3, a précisé la 
même source. Ces opérations 
devront permettre, outre le 
désenclavement des localités 
lointaines, la propulsion de 
l'essor économique et touris‐
tique dans les régions touris‐
tiques d'Ihrir et de Tourrest, 
l'amélioration des conditions 
de vie de la population locale, a 
déclaré, pour sa part, le direc‐
teur local des travaux publics 
(DTP), Rabah Ressas. De son 
côté, le wali de Djanet, Benab‐
dallah Chaïb Eddour, a affirmé 
que l'Etat ne ménage aucun 
effort pour prendre en charge 
les préoccupations et 
répondre aux attentes des 
populations des zones encla‐

vées à travers le déblocage de 
conséquentes enveloppes 
financières par souci de mettre 
en forme des projets de déve‐
loppement à la satisfaction des 
habitants. Le chef de l'exécutif 
local a soutenu que d'autres 
opérations de développement 
multisectorielles susceptibles 
d'améliorer le cadre de vie des 
citoyens seront également lan‐
cées. Cet état de fait a été lar‐
gement loué par le président 
de l'association du quartier de 
Tourrest, Brahim Cheffai, qui, 
a‐t‐il dit, traduit les grands 
efforts et l'intérêt qu'accorde 
l'Etat pour le développement 
des zones d'ombre et la pro‐
motion de l'agriculture dans la 
wilaya de Djanet.

DJANET 

Nouveaux projets de routes pour désenclaver 
les localités de Bordj El-Houas

RÉGIONS

SKIKDA 

L’ouverture d'unités de traitement des brûlés                                 
dans les hôpitaux préconisée 

Les participants à la session de formation 
régionale sur «l'organisation et la prise 
en charge des brûlés en cas de catas‐
trophes dues aux incendies », clôturée 
lundi dernier, à Skikda, ont insisté sur 
«l'ouverture au niveau des divers hôpi‐
taux d'unités spécialisées dans le traite‐
ment des brûlés». Ces unités assureront 
la prise en charge rapide des brûlés de 
sorte à sauver des vies d'une manière effi‐
ciente, ont également souligné les inter‐
venants durant la rencontre organisée 
par le ministère de la Santé en coordina‐
tion avec la direction locale de la santé et 
la population, à l'Institut supérieur de for‐
mation paramédicale de Skikda. Les 
recommandations de cette session qui a 
regroupé des médecins, psychologues, 
infirmiers, pharmaciens et directeurs 
d'établissements de santé de six wilayas 
de l'Est du pays ont affirmé «l'importance 
de la formation continue, de la mise en 

place de plans anticipés d'organisation 
des urgences des catastrophes et de l'or‐
ganisation régulière d'exercices de simu‐
lation». Les participants ont appelé à 
hâter les travaux de réalisation de l'hôpi‐
tal régional des grands brûlés de Skikda 
et à former les staffs administratifs dans 
le domaine de la gestion des crises et la 
prise en charge psychologique de longue 
durée des victimes. L'occasion a donné 
lieu à l'organisation d'un exercice de 
simulation d'accueil de plusieurs blessés 
brûlés suite à un incendie durant lequel la 
tâche de chaque élément a été défini 
depuis le médecin, qui trie les victimes en 
fonction de la gravité de leurs cas, aux 
infirmiers qui assurent les premiers 
secours, au pharmacien qui prépare le 
matériel médical nécessaire outre l'expli‐
cation du mode d'intervention du psycho‐
logue et du responsable de l'établisse‐
ment hospitalier. Initiée par la direction 

de formation du ministère de la Santé, 
cette formation s'inscrit dans le cadre du 
plan de formation et de perfectionnement 
des acteurs du secteur de la santé dans le 

domaine de la prise en charge des brûlés. 
Elle a également abordé la stratégie de la 
gestion des incendies et le traitement des 
brûlés.

SÉTIF 

Plusieurs opérations d'appui 
au développement local 

retenues à Ain Azel 

Plusieurs opérations 
d'amélioration du cadre 
de vie des habitants de la 
commune d'Ain Azel (Sud 
de Sétif) viennent d'être 
retenues au titre du bud‐
get complémentaire 2024 
pour une enveloppe 
financière de plus de 190 
millions DA, apprend‐on 
lundi dernier, du vice‐
président de l'Assemblée 
populaire communale de 
cette collectivité, Noufel 
Benchoula. 
Ces opérations au nombre 
de 23 dont les travaux 
débuteront avant la fin de 
l'année en cours 2024 
répondent aux préoccu‐
pations de la population 
en matière d'aménage‐
ment urbain, d'entretien 
des routes, d'amélioration 
du service de l'eau et de 
développement du réseau 
d'assainissement dans 
plusieurs quartiers, 
notamment ceux à forte 
densité urbaine, a indiqué 

le même élu. Selon le 
même élu, il s'agit de 
l'aménagement urbain 
des avenus Daoud Salah 
et Mohamed Kernif, des 
cités Belaazam Est, 
Touaal, Kera Saïd et 
Arbaoui  outre l'achève‐
ment des travaux engagés 
dans les cités Kouadri, 
Dhiabet et Bouguetoucha, 
ainsi que l'aménagement 
de la place de l'Indépen‐
dance et la réhabilitation 
du jardin public Emir 
Abdelkader. 
Il sera procédé égale‐
ment, au terme des procé‐
dures légales, à l'étude et 
la réalisation d'un forage 
à Taghlat près du village 
Harkaouet et un autre de 
remplacement au jardin 
El Wiam El Madani outre 
la réalisation du réseau 
d'assainissement à la cité 
Harbadji Mohamed Larbi 
et à l'acquisition de 
pompes pour forages et 
leurs accessoires, selon 

encore la même source. Il 
s'agira aussi de l'étude, du 
contrôle géotechnique et 
de la réalisation d'une 
route entre la cité Bou‐
mestor et la voie de 
contournement de la ville 
avec un ouvrage d'art, de 
l'entretien et du contrôle 
géotechnique du chemin 
communal CC 421 entre 
Ketf El Bir et Bir Djaafar 
sur une distance de 1,5 
km et de l'aménagement 
de la route desservant sur 
1 km les agglomérations 
Dhiabat et Sbéa, est‐il 
noté. 
Ces opérations d'appui au 
développement local de 
cette commune s'ajoutent 
aux actions de réhabilita‐
tion du marché de proxi‐
mité de la cité Sehamda, 
d'équipement des can‐
tines scolaires et de réali‐
sation d'un stade de 
proximité à la cité Bou‐
mestor, souligne encore le 
même élu.
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EL-MENEA 

Plus de 150 exploitations agricoles 
raccordées au réseau d'électricité 

Pas moins de 156 exploitations agricoles, 
d'une surface globale de 3.540 hectares 
dédiés au développement des cultures 
stratégiques, ont été raccordées au 
réseau d'électrification dans la wilaya 
d'El‐Menea, a‐t‐on appris lundi dernier, 
de la direction de distribution (Sonelgaz‐
distribution). La mise en service de 
l'électrification lancée par les autorités 
locales a permis en premier lieu l'ali‐
mentation de 150 exploitations agricoles 
au niveau du périmètre Hassi Lâabid, à 3 
km de la commune d'El‐Ménéaa, à la 
faveur de la réalisation d'un réseau de 
distribution de 21 km de lignes de basse 
tension (BT), et d'un autre de 8 km de 
haute tension (HT), en sus de la mise en 
place de 15 transformateurs électriques. 
Ces exploitations vastes de 3.500 ha sont 
versées dans la production des cultures 

stratégiques, phœnicicole, fruitière, 
maraichère et l'élevage, a‐t‐on expliqué. 
Cette opération d'électrification a été 
également appuyée d'une autre de rac‐
cordement de six (6) exploitations agri‐
coles vastes de 40 ha, structurées en 
périmètre de Hassi‐Touil, commune de 
Hassi El‐Gara, ayant nécessité la réalisa‐
tion, à la faveur d'un montant d'investis‐
sement public de 8,6 millions DA, d'un 
réseau de 14 km et de six (6) transfor‐
mateurs électriques d'une capacité de 
160 kilovolts chacun. Retenue au titre 
des efforts de développement du secteur 
de l'agriculture et d'électrification des 
différentes régions de la wilaya, pôle 
agricole en cultures stratégiques, des 
opérations similaires d'électrification 
seront réalisées au profit des autres 
périmètres agricoles de la wilaya.
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Un stress ou un traumatisme 
peuvent-ils déclencher un cancer ?

L
a chercheuse Mélanie Flint 
qui étudie les hormones de 
stress et leur impact sur le 

cancer estime désormais que 
l'un peut contribuer au déclen‐
chement de l'autre. Un stress 
intense ou un traumatisme peu‐
vent‐ils déclencher un cancer ? 
De nombreuses études ont sug‐
géré un lien entre le stress chro‐
nique et le risque de développer 
un cancer, d’autant plus qu’un 
stress prolongé accélère la pro‐
gression des tumeurs malignes 
dans le corps. A l'université de 
Brighton, en Angleterre, la cher‐
cheuse Mélanie Flint qui étudie 
les hormones de stress et leur 
impact sur le cancer  estime 
désormais que l'un peut contri‐
buer au déclenchement de 
l'autre, comme le souligne le 
Daily Mail : «Je pense qu'il 
contribue effectivement à l'ap‐
parition du cancer et à sa propa‐
gation une fois qu'il est déclaré, 
mais il s'agit d'un facteur contri‐
butif, pas nécessairement d'une 
cause directe».Si certaines 
études avaient déjà souligné ce 
lien probable, Mélanie Flint 
explique qu'il y a des cas où le 

stress pourrait avoir un rôle 
particulièrement important. Par 
exemple, chez une personne qui 
présenterait une mutation can‐
céreuse qui affecterait sa capaci‐
té à réparer l'ADN. C'est le cas 
des gènes BRCA1 et BRCA2 qui 
augmentent le risque de déve‐
lopper un cancer du sein et des 
ovaires. 
Dans ce cas, elle estime que les 
patientes seraient plus vulné‐
rables au stress. Cela dit, les 
preuves les plus solides dont 
nous disposions à ce jour 
concernent surtout l'impact du 
stress une fois que le cancer est 
déjà déclaré. «Dans le cas du 
cancer du sein, il est prouvé que 
l'anxiété et la dépression aug‐
mentent le risque de récidive et 
de mortalité», explique le pro‐
fesseur Nazanin Derakhshan, de 
l'université de Reading, cité par 
le Daily Mail. Comment cela s'ex‐
plique ? Le cortisol aiderait les 
cellules cancéreuses à échapper 
au système immunitaire et à se 
propager dans l'organisme, 
détaille Mélanie Flint. Aupara‐
vant une étude avait établi un 
lien concret entre le stress et la 

propagation des métastases. Les 
médecins conseillent aux per‐
sonnes à risque face au cancer, 
et à celles qui en sont déjà 
atteintes, de faire appel à une 
aide pour gérer leur niveau de 
stress, soit via une thérapie, des 
médicaments ou encore des 
méthodes alternatives qui per‐
mettent de prendre soin de soi. 
Les experts rappellent l’impor‐
tance de prendre soin de sa 
santé mentale. Ils recomman‐
dent de bien gérer son stress, en 
maintenant une routine quoti‐
dienne. Le fait d’avoir un emploi 
du temps quotidien peut nous 
aider à utiliser notre temps de 
manière efficace et à nous sentir 
plus en contrôle. Prévoyez du 

temps pour des repas réguliers, 
des moments avec les membres 
de votre famille, de l’exercice, 
des tâches quotidiennes et 
d’autres activités récréatives. De 
même, il est important pour le 
corps et l’esprit de dormir suffi‐
samment. En effet, le sommeil 
est réparateur, relaxant et revi‐
gorant pour l’organisme et peut 
contribuer à inverser les consé‐
quences du stress. Les bonnes 
habitudes de sommeil (égale‐
ment appelées «hygiène du som‐
meil») sont les suivantes : Être 
constant. Se coucher à la même 
heure chaque soir et se lever à la 
même heure chaque matin, y 
compris le week‐end. Dans la 
mesure du possible, faites en 

sorte que votre espace de som‐
meil soit calme, sombre, 
relaxant et à une température 
confortable. Limitez l’utilisation 
d’appareils électroniques, tels 
que les téléviseurs, les ordina‐
teurs et les téléphones intelli‐
gents, avant de dormir. «Éviter 
les repas copieux, ou encore la 
caféine avant le coucher. Une 
activité physique pendant la 
journée peut aider à s’endormir 
plus facilement le soir», 
conseillent les experts. De 
même, il est recommandé de 
rester en contact avec les 
membres de la famille et les 
amis car le contact avec les 
autres peut améliorer notre 
humeur et nous aider à nous 
sentir moins stressés. «Une ali‐
mentation saine est aussi pri‐
mordiale, car ce que nous man‐
geons et buvons peut avoir un 
impact sur notre santé, tout 
comme la pratique régulière et 
quotidienne de l’exercice phy‐
sique qui peut contribuer à 
réduire le stress. Le fait de 
consacrer trop de temps à suivre 
les actualités à la télévision et 
dans les réseaux sociaux peut 
augmenter le stress», prévien‐
nent les experts de santé. 

 Amel B. 

Des chercheurs font le point sur le lien entre le stress 
et le cancer, à l'Université de Brighton, en Angleterre…

ACCIDENTS DE LA ROUTE 
5 morts et 283 blessés en 24 heures 

Cinq (5) personnes ont trouvé la mort et 
283 autres ont été blessées dans des acci‐
dents de la circulation survenus durant 
ces dernières 24 heures à travers le pays, 
indique lundi dernier, un communiqué 
de la Protection civile. Le bilan le plus 
lourd a été enregistré au niveau de la 
wilaya d'Oran, avec deux (2) décès et 
trois (3) blessés, suite à une collision 
entre 2 véhicules, au lieu‐dit Carrefour 
El‐Bahia, commune et daïra d'Oran, pré‐
cise la même source. 
Par ailleurs, la Protection civile a prodi‐
gué des soins de première urgence à 
Alger à neuf (9) personnes intoxiquées 
par le monoxyde de carbone (CO) éma‐
nant des chauffe‐bains de leurs domi‐
ciles, sis cité Ben Zerga, dans la commune 
de Bordj‐El‐Kiffan et dans la cité 1032 
Ouled Mendil, commune de Birtouta. En 
outre, le dispositif de surveillance des 
plages fait état du décès de six (6) per‐
sonnes par noyade en mer dans les 
wilayas d'Alger (2), Mostaganem (2), 

Aïn‐Temouchent (1) et Tlemcen (1), pré‐
cisant qu'il s'agit, pour la capitale, d'un 
jeune homme de 19 ans, noyé à la plage 
dite Marina, dans une zone rocheuse 
interdite à la baignade à Hussein‐Dey et 
d'un quarantenaire qui s'est noyé à la 
plage Errimal Eddahabia (fanion rouge), 
dans les commune et daïra de Zéralda. A 
Mostaganem, il s'agit d'un cinquantenai‐
re qui s'est noyé dans la plage interdite à 
la baignade Ilou, dans la commune de 

Hassi Mameche et d'un jeune homme de 
18 ans qui a péri dans la plage interdite à 
la baignade Sablettes Ouest. A Ain‐
Temouchent et Tlemcen, les 2 noyades 
concernent, respectivement, un jeune 
homme de 20 ans, est décédé à la plage 
autorisée à la baignade El‐Hillal, en 
dehors des horaires de surveillance et 
celui d'un enfant de cinq (5) ans ayant 
péri à la plage Tafsoute, commune et 
daïra de Honaine. En tout, le même dis‐

positif a effectué, durant la même pério‐
de, 1150 interventions pour le sauvetage 
de 888 personnes de noyade, dont 209 
ont été prises en charge sur place et 51 
autres évacuées vers les hôpitaux. Enfin, 
les éléments de la Protection civile ont 
procédé à l'extinction de 38 incendies de 
forêts, maquis, broussailles, récoltes, 
arbres fruitiers, bottes de foin et de pal‐
miers, à travers plusieurs wilayas du 
pays. 

COSTUME TRADITIONNEL ALGÉRIEN 
Ouverture du 6e festival national 

Le 6e Festival culturel national du costu‐
me traditionnel algérien s'est ouvert 
lundi au Centre des arts et de la culture 
du Palais des Raïs (Bastion 23), avec la 
participation d'une quinzaine de stylistes 
et artisans algériens. La ministre de la 
Culture et des Arts, Soraya Mouloudji, a 
dans son allocution, lue en son nom par 
Mme Nadia Cheriet, conseillère chargée 
d'études au ministère, relevé l'importan‐
ce de ce rendez‐vous annuel qui, a‐t‐elle 
dit, contribue à «la préservation du cos‐
tume traditionnel algérien». Réaffirmant 
l'intérêt de l'Etat algérien pour «la pré‐
servation du patrimoine culturel algé‐
rien, objet d'attaques et de tentatives 
infructueuses de vols», Mme Mouloudji a 
souligné que la sauvegarde et la préser‐
vation du patrimoine culturel national 

constitue une priorité pour le ministère 
de la Culture, à travers l'organisation de 
manifestations dans le cadre du Mois du 
patrimoine, séminaires, ateliers et autres 
activités. «Le costume traditionnel algé‐
rien, dans toute sa diversité et sa riches‐
se, constitue un des aspects culturels et 
identitaires du peuple algérien au fil des 
siècles» a‐t‐elle appuyé. Pour sa part, la 
commissaire du festival, Faiza Riache, a 
indiqué que cette édition revêt un aspect 
académique à travers la programmation 
de conférences sur l'histoire du costume 
traditionnel algérien, en plus de l'exposi‐
tion et des ateliers dédiés à la broderie 
traditionnelle, celle notamment relative à 
la reproduction de motifs modernes sur 
des costumes traditionnels. Elle a fait 
également savoir que le festival œuvre à 

«la création d'une plate‐forme numé‐
rique pour la constitution d'une base de 
données académique sur ce patrimoine 
immatériel». Au premier jour de son 
ouverture, le festival a drainé un public 
nombreux venu découvrir la richesse et 
la diversité du costume traditionnel algé‐
rien, représenté dans ses déclinaisons 
citadines et rurales avec les particularités 
de chaque tenue. Ainsi, le festival propo‐
se des costumes citadins (féminins et 
masculins) d'Alger, de Constantine, d'An‐
naba, d'Oran, de Tlemcen en plus des 
tenues rurales de différentes régions 
notamment des Aurès, de Kabylie, de 
Laghouat, du M'zab et du Sahara. En soli‐
darité avec le peuple palestinien dans sa 
résistance face à l'agression sioniste bar‐
bare à Ghaza et dans les territoires occu‐

pés, un espace dédié au costume palesti‐
nien propose de découvrir le patrimoine 
vestimentaire de ce pays. Citadins ou 
ruraux, les costumes palestiniens sont 
présentés par l'Union générale de la 
femme palestinienne qui propose une 
série de tenues féminines des villes de 
Ghaza, Ramallah et Bir Assabaa. En 
marge de l'exposition, plusieurs activités 
sont programmées notamment des ren‐
contres sur la broderie traditionnelle, le 
costume traditionnel palestinien et le 
rôle des arts visuels dans la promotion du 
costume traditionnel algérien, en plus 
des ateliers de couture. Organisé sous le 
patronage du ministère de la Culture et 
des Arts, le 6e Festival culturel national 
du costume traditionnel algérien se pour‐
suit jusqu'au 25 juillet.

OMRA  

Remise des premières autorisations d'organisation                 
aux agences de tourisme et de voyages habilitées 

Les premières autorisations d'organisa‐
tion de la Omra, au titre de la saison 1446 
de l'Hégire, ont été remises, lundi dernier, 
aux agences de tourisme et de voyages 
habilitées, a indiqué un communiqué de 
l'Office national du pèlerinage et de la 
omra (ONPO). La cérémonie de remise de 

ces autorisations a été présidée par le DG 
de l'ONPO, Salah Boutarfa. Cette opération 
permettra aux agences habilitées d'enta‐
mer, précocement, leurs activités par rap‐
port aux saisons précédentes, selon la 
même source. Plus de 100 agences ont été 
autorisées, à ce jour, après avoir été habi‐

litées par la commission ad hoc, une opé‐
ration qui se poursuivra jusqu'au 12 sep‐
tembre prochain. Les agences intéressées 
par la participation à l'organisation de la 
Omra peuvent s'inscrire et retirer le 
cahier des charges via le portail algérien 
de la Omra bawabetelomra.dz.
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L
es forces d'occupation sio‐
nistes ont lancé de violents 
raids sur les zones orientales 

de la ville de Khan Younes, fai‐
sant des dizaines de martyrs et 
en blessant environ 200 autres, 
ajoute Wafa selon laquelle ces 
bombardements ont été effec‐
tués au moment d'un important 
déplacement de Palestiniens qui 
ont fui sous les raids de l'occupa‐
tion sioniste vers d'autres 
endroits éloignés des zones 
ciblées, à pied ou en utilisant des 
moyens de transport rudimen‐
taires. Des secouristes palesti‐
niens avaient annoncé plus tôt 
dans la soirée que les cliniques 
de Maan et Bani Suhaila seraient 
hors service, en raison de leur 
emplacement dans les zones à 
l'est de Khan Younès, dont l'oc‐
cupation avait appelé à leur éva‐
cuation. Les forces sionistes ont 
poursuivi leur agression contre 
la bande de Ghaza depuis le 7 
octobre 2023, entraînant le mar‐

tyr de 39.006 Palestiniens, dont 
une majorité de femmes et d'en‐
fants, et 89.818 blessés, tandis 
que des milliers de victimes res‐
tent sous les décombres et sur 
les routes où les ambulances et 
les équipes de secours ne peu‐
vent pas les atteindre. Les forces 
d'occupation sionistes ont pris 
d'assaut lundi soir les gouverno‐
rats de Jénine, Naplouse et Tul‐
karem, rapporte l'agence palesti‐
nienne Wafa qui fait état d'un 
blessé et des arrestations. A Jeni‐
ne, le chef du conseil du village 
de Jalboun a déclaré que les 
forces d'occupation sionistes qui 
ont pris d'assaut le village, ont 
lancé une campagne d'inspec‐
tion massive, et installé un poste 
de contrôle militaire à l'entrée 
du village. Ensuite, l'armée de 
l'entité sioniste a commencé à 
arrêter des Palestiniens, contrô‐
ler leur identité et intensifier sa 
présence militaire à proximité 
du village. A Naplouse, les forces 

d'occupation sionistes, soute‐
nues par des colons sionistes, 
ont pris d'assaut les villes de 
Qablan et Qasra, dans le sud de la 
ville. Même scénario à Tulkarem 
où l'armée sioniste a pris d'as‐
saut la ville alors que des avions 
de reconnaissance survolaient la 
région. Un jeune Palestinien a 
été blessé par balles lors de cette 
incursion des forces d'occupa‐
tion sionistes à Tulkarem. Selon 
Wafa, un jeune Palestinien de la 
banlieue de Dhanaba a été blessé 
à la poitrine par des tirs de l'oc‐
cupant sioniste et transféré à 

l'hôpital gouvernemental Martyr 
Thabet Thabet. Les forces d’oc‐
cupation ont pris d’assaut la ville 
depuis son axe ouest, vers la 
route de Naplouse adjacente au 
camp de Tulkarem, et ont atta‐
qué un magasin vendant des 
engrais agricoles près de l’entrée 
du camp. A Ramallah, les forces 
d'occupation sionistes ont égale‐
ment attaqué la ville de Sinjil, au 
nord, des sources sécuritaires 
palestiniennes faisant état d'une 
force armée sioniste qui a pris 
d'assaut à pieds la ville et par‐
couru ses rues, indique encore 

l'agence Wafa. Le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance 
(UNICEF) a noté lundi une aug‐
mentation de 250 % du nombre 
d'enfants palestiniens tombés en 
martyrs en Cisjordanie occupée 
depuis le début des agressions 
sionistes contre la Bande de 
Ghaza le 7 octobre 2023. Dans 
un rapport publié sur son site 
officiel, repris par l'agence pales‐
tinienne de presse, Wafa, l'UNI‐
CEF a fait état de 143 enfants 
tombés en martyrs en Cisjorda‐
nie occupée, y compris à El‐
Qods‐est depuis neuf mois, soit 
une augmentation d'environ 250 
% par rapport aux neuf premiers 
mois de 2023 au cours desquels 
41 enfants étaient tombés en 
martyrs. Dans le même contexte, 
le Fonds onusien a ajouté que 
440 autres enfants ont été bles‐
sés par balles réelles au cours de 
la même période suite à la pour‐
suite des agressions sionistes, 
alors que les opérations génoci‐
daires de l'occupation se pour‐
suivaient en Cisjordanie occupée 
et à Al‐Qods‐est, soulignant 
qu'en moyenne, un enfant tombe 
en martyrs, chaque deux jours, 
depuis le 7 octobre dernier.

PLUSIEURS VILLES PRISES D'ASSAUT PAR LES FORCES SIONISTES 

71 martyrs dans des bombardements 
lundi dernier à Khan Younès

INTERNATIONALE

Au moins 71 Palestiniens sont tombés en martyrs et 
environ 200 autres ont été blessés lors d'intenses 
bombardements de l'entité sioniste lundi dernier, sur 
le camp de réfugiés de Khan Younes, dans le sud de 
la bande de Ghaza, rapporte l'agence Wafa…

USA 

Kamala Harris, assurée 
de remplacer Joe Biden, 

passe à l’attaque 
Elle promet de remporter l'élection de 
novembre. Kamala Harris, désormais 
quasi assurée d'être désignée candida‐
te par son camp après le retrait de Joe 
Biden, s'est pleinement lancée dans la 
course à la Maison‐Blanche. Lors d'un 
événement de campagne le 22 juillet 
dernier, dans le Delaware, la quinqua‐
génaire a donné un avant‐goût de ce à 
quoi ressemblerait Kamala Harris, la 
candidate. 
«Je vois bien le genre de gars qu'est 
Donald Trump», a lancé l'ancienne 
procureure, comparant le candidat 
républicain, condamné au pénal, à un 
«prédateur» et un «escroc». «Nous 
allons gagner», a‐t‐elle promis, sous 
les applaudissements de militants 
démocrates. Propulsée dans la prési‐
dentielle après le renoncement de Joe 

Biden, Kamala Harris a reconnu que la 
campagne avait fait l'effet de mon‐
tagnes russes. «Je sais que […] nous 
sommes tous remplis de tant de senti‐
ments mitigés à ce sujet. J'adore Joe 
Biden», a‐t‐elle lancé depuis le siège de 
la campagne à Wilmington. L'ancienne 
sénatrice de Californie s'est aussi 
engagée à placer le droit à l'avorte‐
ment au cœur de sa campagne. 
«Nous allons nous battre pour le droit 
à disposer de son corps, en sachant 
très bien que si Trump en a l'occasion, 
il promulguera une interdiction de 
l'avortement dans chacun des États», 
a‐t‐elle dit. 
Autant d'arguments qu'elle testera 
désormais auprès d'électeurs lors de 
son premier meeting de campagne, à 
Milwaukee, dans le Wisconsin.

SIERRA LEONE 

Onze personnes jugées 
coupables pour leur rôle 

dans la tentative de coup d'État 
Accusé d'être l'un des organisateurs 
de la tentative de coup d'État en Sier‐
ra Leone, le 26 novembre 2023, un 
ancien garde du corps de l'ex‐prési‐
dent Ernest Bai Koroma, Amadu 
Koita Makalo, a été condamné à 182 
ans de prison. 
Dix autres personnes ont également 
été reconnues coupables de trahison 
et de meurtre dans cette affaire. Onze 
personnes ont été reconnues cou‐
pables le22 juillet dernier, en Sierra 
Leone de trahison et meurtre en lien 
avec les événements du 26 novembre 
2023, qualifiés de tentative de coup 
d'État par le gouvernement, a déclaré 
un porte‐parole de la justice. Les dix 

autres personnes ont également été 
reconnues coupables de trahison et 
de meurtre, a déclaré le porte‐parole 
de la justice, sans être en mesure de 
préciser la durée de leur peine, les 
décisions du tribunal n'ayant pas 
encore été signées. 
Vingt‐et‐une personnes avaient été 
tuées et des centaines de prisonniers 
s'étaient échappés avant que les 
autorités ne parviennent à reprendre 
le contrôle, accusant des membres 
des forces armées de tentative de 
coup d'État. Au moins 80 personnes 
ont été arrêtées en lien avec ces évé‐
nements, majoritairement des mili‐
taires. 

DES DRONES UKRAINIENS FRAPPENT UN FERRY RUSSE 
DANS LA RÉGION DE KRASNODAR 

Des morts et des blessés 
L'Ukraine a frappé hier, avec des drones, un 
ferry dans un port du détroit de Kertch qui 
relie la péninsule de Crimée au reste du ter‐
ritoire russe. 
«Le régime de Kiev a de nouveau tenté une 
attaque terroriste sur le territoire de Kras‐
nodar., un ferry a été attaqué par des 
drones dans le port de Kavkaz», a rapporté 
le gouverneur de la région russe de Krasno‐
dar, Véniamine Kondratiev. «Les services 
d'urgence travaillent actuellement sur le 
site. L'incendie est maîtrisé et ne risque pas 
de se propager», a‐t‐il indiqué. «Malheureu‐
sement, il y a des blessés et des morts 
parmi les membres de l'équipage et les 

employés du port», a‐t‐il ajouté. L’agence 
TASS, citant les services de secours, a rap‐
porté que cette attaque avait causé un mort 
et cinq blessés. 
Attaques répétées contre le pont de Crimée 
Cette attaque ukrainienne a eu lieu à 12 
kilomètres à vol d'oiseau du pont de Cri‐
mée, une infrastructure civile reliant la 
péninsule au reste du territoire russe, déjà 
visée à plusieurs reprises par l'Ukraine. 
En octobre 2022, une attaque ukrainienne 
au camion piégé avait endommagé le pont. 
En juillet 2023, une autre attaque, cette fois 
de drones navals, avait encore endommagé 
l'ouvrage, tuant deux civils.  

BANGLADESH 

Plusieurs milliers d'arrestations             
et une centaine de morts                     

après une vague de manifestations 
La situation reste tendue au Bangladesh, les 
forces de l'ordre ayant imposé un couvre‐
feu assorti d'un ordre de tirer à vue, après 
de violentes manifestations étudiantes 
contre les quotas pour le recrutement dans 
la fonction publique. Plus de 100 personnes 
auraient trouvé la mort au cours des vio‐
lents troubles ces derniers jours au Bangla‐
desh, et plusieurs milliers d'arrestations 
ont été signalées hier, selon l'agence Asso‐
ciated Press (AP). 
Un couvre‐feu et un ordre de tir à vue ont 
été imposés, l’armée ayant été déployée. 
Internet a été coupé à l'échelle nationale, 
AP rapportant qu’il n’était toujours pas 
accessible. 
La contestation est menée par des mouve‐
ments étudiants. Selon les chiffres officiels, 
18 millions de jeunes sont sans emploi dans 
ce pays de 171 millions d’habitants. «Nous 
lançons un ultimatum de 48 heures pour 
mettre fin à la répression numérique et res‐
taurer la connectivité internet», a déclaré à 
AP Hasnat Abdullah, coordinateur du mou‐
vement, réclamant de surcroît le retrait des 

forces de sécurité des campus, la réouver‐
ture des résidences étudiantes et le retour 
en toute sécurité des étudiants sur leurs 
campus. 
Il appelle le gouvernement à un retour à la 
normale dans les deux jours. 30% des 
emplois réservés dans la haute fonction 
publique Le 21 juillet, la Cour suprême a 
réduit les quotas qui réservent 30% des 
emplois au sein de la fonction publique aux 
proches des anciens combattants de la 
guerre d'indépendance du Bangladesh en 
1971 et du parti au pouvoir, la Ligue 
Awami. La juridiction a réduit à 5% ce 
quota, et porté à 93% les emplois basés sur 
le mérite, les 2% restants étant réservés 
aux membres des minorités ethniques. 
Pour l’heure, les manifestations se sont cal‐
mées, mais elles constituent le défi le plus 
sérieux au gouvernement depuis que la 
Première ministre Sheikh Hasina a rempor‐
té en janvier dernier, avec 70% des suf‐
frages, un quatrième mandat lors d'élec‐
tions boycottées par les principaux groupes 
d’opposition.
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M
ais le judo, la lutte et 
d’autres sports peuvent 
nous réserver des sur‐

prises. L'Algérie participera 
pour la 15e fois de son histoire 
aux Jeux olympiques d'été à 
l'occasion de l'édition de Paris, 
prévue du 26 juillet au 11 août, 
avec une délégation composée 
de 46 athlètes et l'ambition de 
renouer avec les consécrations 
après la déconvenue de Tokyo‐
2020 où aucune médaille n'a 
été décrochée par l'Algérie. 
Soixante ans après sa 1re parti‐
cipation aux jeux de Tokyo en 
1964, avec le gymnaste Moha‐
med Yamani Lazhari, classé 
jadis à la 91e place de l'épreuve, 
l'Algérie avec des jeunes ath‐
lètes de haut niveau peut bri‐
guer des résultats largement 
meilleurs, et offrir au pays sa 
meilleure moisson de médailles 
de tous les temps. Après 14 par‐
ticipations aux olympiades 

d'été, l'Algérie compte un total 
de 17 médailles (5 or, 4 argent 
et 8 bronze), avec comme 
meilleure performance celle 
obtenue aux Jeux d'Atlanta en 
1996 (2 médailles d'or et 3 
bronze) suivie par celle de Syd‐
ney (1 or, 1 argent et 3 bronze). 
Forte d'une délégation de 46 
athlètes engagés dans 15 disci‐
plines, l'Algérie tentera à Paris 
de remporter des titres olym‐
piques, améliorer sa récolte de 
17 consécrations, et enrichir 
son palmarès. A l'inverse des 
précédentes participations, les 
chances algériennes de 
médailles, aux JO‐2024, ne 

devraient pas se limiter à une ou 
deux disciplines. Avec ses 8 ath‐
lètes dont la nouvelle star mon‐
diale, Djamel Sedjati (meilleur 
performeur mondial de l'année 
au 800m), l'athlétisme sera en 
tête des disciplines qui pourrait 
offrir des médailles à l'Algérie 
aux rendez‐vous parisiens. Les 
Algériens fondent, en effet, 
beaucoup d'espoirs sur le natif 
de Tiaret pour décrocher une 
médaille. Outre Sedjati, l'Algérie 
aura deux autres athlètes de 
niveau mondial qui peuvent 
prétendre à un podium olym‐
pique, Slimane Moula (800 m) 
et Mohamed‐Yasser Triki (triple 

saut) .En boxe, l'équipe algé‐
rienne, composée de cinq (5) 
pugilistes, aura à cœur de sortir 
son épingle du jeu lors de ces 
joutes, notamment avec Imane 
Khelif (66 kg), en super forme et 
qui vise le podium olympique à 
Paris et mettre fin à vingt‐
quatre années de disette pour le 
noble art algérien (dernière bre‐
loque remonte à Sydney 2000. 
L'Algérie pourra aussi s'offrir sa 
première médaille olympique 
en gymnastique, avec la jeune 
Kaylia Nemour (17 ans) qui 
domine depuis quelques temps 
la discipline, notamment aux 
barres asymétriques, au point 
d'avoir réussi, lors d'un exerci‐
ce, à exécuter un mouvement 
qui porte désormais son nom. 
Les dernières performances 
enregistrées à l'occasion du 
championnat international de 
gymnastique Romgym Trophy‐
2024, confirment sa suprématie 
mondiale aux barres asymé‐
triques et son excellente forme 
à quelques jours du coup d'en‐
voi de la 34e édition des JO. 
L'haltérophilie représentée par 
un seul athlète peut valoir des 
satisfactions à l'Algérie aux JO‐
2024. Le champion Walid Bida‐
ni visera à Paris le podium, 

synonyme de revanche sur le 
mauvais sort des JO de Tokyo‐
2020 (ndlr disputés en 2021), 
où il avait été contraint de 
déclarer forfait en raison du 
Covid‐19, alors qu'il se présen‐
tait comme l'un des préten‐
dants à une breloque olym‐
pique. La lutte, avec 8 athlètes 
(libre et gréco‐romaine) dont 
deux filles, emmenés par le duo 
Bachir Sid Azara‐ Abdelkarim 
Fergat, tentera de faire mieux 
que les précédentes participa‐
tions et pourquoi pas créer la 
surprise en terre parisienne. Le 
judo avec 3 représentants dont 
une fille, aura pour mission de 
rééditer les performances d'un 
certain Amar Benikhlef 
(médaillé d'argent) et de Soraya 
Haddad (bronze) aux JO‐2008 à 
Pékin. La lourde tâche repose 
sur les épaules de Driss Mes‐
saoud (‐73 kg), Amina Belkadi 
(‐63 kg) et Mehdi Lili (+100 kg), 
une mission qui s'annonce 
cependant ardue. Les autres 
disciplines: escrime, tir sportif, 
aviron, tennis de table, cyclis‐
me, natation, badminton , 
canoë‐kayak et voile, saisiront 
ce rendez‐vous sportif planétai‐
re pour se mesurer aux grands 
athlètes.

SPORTS National
IL Y A DIX ANS, CE TERRIBLE CRASH D’AVION FAISAIT 

116 VICTIMES 

 «GET MORE CARE», LA NOUVELLE CAMPAGNE PUBLICITAIRE 

COOPÉRATION MILITAIRE 

BOXE 
Le noble art algérien compte retrouver ses années de gloire 

olympique à Paris 
La boxe algérienne cherchera, à travers 
sa participation aux Jeux olympiques 
2024 de Paris, à écrire une nouvelle 
page de son histoire, en aspirant à mon‐
ter sur le podium et retrouver ainsi ses 
années de gloire olympique après une 
disette de 24 ans. 
Les cinq boxeurs algériens (trois dames 
et deux messieurs) mènent la conquête 
olympique dans l'objectif de défendre 
crânement les couleurs nationales, en 
dépit de la concurrence acharnée qui les 
attend aux JO 2024. 
Boualem Roumaïssa (50 kg), Hadjila 
Khelif (60 kg), Imane Khelif (66 kg), 
Jugurtha Ait Bekka (63,5 kg) et Mourad 
Kadi (+ 92 kg), sont conscients de la dif‐
ficulté de la mission qui leur incombe à 
Paris et tenteront de réussir un grand 
tournoi et monter sur le podium olym‐
pique après plus de vingt‐quatre ans de 

vache maigre. Le médaillé d'or aux Jeux 
méditerranéens 2022 d'Oran Ait Bekka 
dont c'est la première participation a 
déclaré à l'APS: «Tous les boxeurs de ma 
catégorie ont presque le même 
niveau.Le tirage au sort et la concentra‐
tion joueront un rôle important dans la 
compétition. 
Personnellement, je suis conscient de la 
responsabilité qui m'attend et, je veux 
obtenir des résultats positifs et honorer 
le drapeau national et ma famille». 
De son côté, le directeur technique 
national (DTN) de la Fédération algé‐
rienne de boxe (FAB), Mourad Meziane, 
a estimé que le gant algérien a toutes les 
chances de briller aux JO Paris 2024. 
«La compétition sera rude avec la pré‐
sence des meilleurs boxeurs mondiaux 
dans toutes les catégories de poids, mais 
nos représentants sont capables de 

décrocher un résultat positif dans leurs 
catégories respectives», a‐t‐il assuré. 
Les JO de Paris 2024 seront l'occasion 
aussi pour le gant féminin algérien, 
représenté par Boualem Roumaïssa (50 
kg), Hadjila Khelif (60 kg) et Imane Khe‐
lif (66 kg), d'écrire une nouvelle page au 
palmarès national de la boxe. 
C'est ce que recherchent la vice‐cham‐
pionne du monde Imane Khelif et ses 
coéquipiers qui aspirent à offrir à l'Algé‐
rie une médaille olympique dans une 
discipline qui a brillé par son absence 
depuis la médaille de bronze décrochée 
par Mohamed Allalou lors de l'édition de 
Sydney en 2000. 
Les boxeuses algériennes ne comptent 
pas faire de la figuration, mais aspirent 
plutôt à être couronnées et à hisser haut 
le drapeau national. «Mon objectif ne se 
limitera pas seulement à participer, 

mais je donnerai le maximum lors de ce 
rendez‐vous olympique, et pourquoi pas 
être couronnée. Mes chances de consé‐
crations sont intactes et mon niveau 
n'est pas vraiment loin des autres 
boxeuses» a déclaré Hadjila Khelif, la 
fierté du club de Sidi Ayade à Bejaïa. 
Même son de cloche du côté de Boualem 
Roumaïssa (50 kg) qui considère que 
«les JO sont le plus grand rendez‐vous 
international qui verra la participation 
des meilleurs pugilistes du monde. J'ai 
toutes les chances en ce moment et je 
ferai tout ce qui est de mon mieux pour 
honorer les couleurs nationales». La 
même détermination est affichée chez 
Imane Khelif (25 ans), la nouvelle star 
du noble art algérien, qui ne cesse de 
progresser et qui se présente à Paris 
comme l'une des grandes favorites pour 
la consécration finale.

LFP 
Les avertissements                                     

et les sanctions antérieures                             
pour un match ferme annulés 

Les avertissements et les sanctions 
antérieures pour un match ferme 
seront annulés lors de la nouvelle sai‐
son sportive 2024‐2025, annonce la 
LFP. 
«Conformément à l’article 34/2 du code 
disciplinaire, il est rappelé aux clubs du 
championnat professionnel qu’à la fin 
d’une saison sportive, et à l’exception 
des amendes financières, les avertisse‐
ments infligés aux joueurs prévus par 
les articles 41 et 42, ainsi que les sanc‐
tions relatives à la suspension d’un 
match ferme prévues par les articles 43 
et 44 du code disciplinaire sont annu‐
lés. Aucun d’entre eux n’est reporté 

pour la saison suivante», a annoncé 
lundi dernier, la LFP (Ligue de football 
professionnel) dans un communiqué 
diffusé sur son site officiel. Une annula‐
tion qui concerne également «les sanc‐
tions pour un match de suspension 
ferme non purgé», car celle‐ci aussi «ne 
peut être reportée pour la saison sui‐
vante», comme stipulé dans l’article 35 
du code disciplinaire. Ainsi, mis à part 
les amendes financières, les compteurs 
seront remis à zéro pour l’ensemble des 
joueurs de la Ligue 1 Mobilis, qui pour‐
ront démarrer la nouvelle saison dès la 
première journée, prévue le 13 sep‐
tembre prochain.

La boxe, l’athlétisme, la 
gymnastique et 
l’haltérophilie sont les 
disciplines où l’Algérie a 
de fortes chances de 
remporter des 
médailles…

ÉQUITATION (SAUTS D’OBSTACLES) 
Championnat d’Algérie cadets, 

juniors et seniors 
à partir d’aujourd’hui à Oran 

Les épreuves du championnat d'Algé-
rie de saut d'obstacles cadets, juniors 
et seniors ont lieu, à partir d’aujour-
d’hui au centre équestre «Etrier ora-
nais» d'Es-Sénia, a-t-on appris, de la 
Fédération de cette discipline. Cette 
manifestation de quatre jours, orga-
nisée par la Fédération équestre 
algérienne, en collaboration avec le 
club équestre Etrier oranais, regrou-
pe plus de 150 cavaliers et cavalières 
d'une trentaine de clubs du pays dans 
les catégories cadets, juniors et 
seniors. 
Les trois premières journées pré-
voient le déroulement des tours éli-
minatoires pour les cavaliers cadets 

âgés de 10 à 14 ans de premier degré 
montant des chevaux âgés de 4 ans et 
plus avec une hauteur des obstacles 
de 1,05 et 1,10 mètre sans chrono et 
en juniors, âgés de 15 à 18 ans, 
enfourchant des chevaux de 5 ans et 
plus, sur des obstacles de 1,15 et 1,20 
mètre sans chrono et seniors mon-
tant des chevaux de 6 ans et plus sur 
des obstacles de 1,25 et 1,30 mètre. 
Les finales ont lieu, samedi en noctur-
ne, en deux phases sans chrono-
mètre, puis au chrono pour les cadets 
sur des hauteurs de 1,15 mètre, les 
juniors sur 1,25 mètre et les seniors 
sur 1,40 mètre, selon les organisa-
teurs. 

OUVERTURE VENDREDI PROCHAIN DES JEUX OLYMPIQUES DE PARIS (26 JUILLET-11 AOÛT) 

Arracher des médailles comme 
ambition pour l’Algérie
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A
lors qu’il gagnait un salaire astronomique au Paris 
Saint‐Germain, Kylian Mbappé a vu ses émolu‐
ments complètement revus à la baisse après sa 

signature au Real Madrid. Pour rejoindre son club de 
cœur, le Bondynois a fait un gros sacrifice financier en 
acceptant de gagner à peu près la moitié de ce qu’il 
gagnait au PSG, selon les médias espagnols.. Le joueur 
de 25 ans a signé un contrat de cinq ans, qui le lie à la 
Maison Blanche jusqu’en juin 2029. Mais contrairement 
à sa situation financière au Parc des Princes, Kylian 
Mbappé gagnerait beaucoup moins au Santiago Berna‐
beu. A la suite de la publication d’une infographie de 
90min, l’on a une idée sur le salaire de l’ancien de l’AS 
Monaco au Real Madrid. Le Bondynois touchera 31,2 

millions d’euros annuels à la Maison Blanche. Le nouvel 
attaquant du Real Madrid est en effet le troisième gros 
salaire du championnat espagnol derrière Robert 
Lewandowski (2e), qui touche 33,5 millions d’euros et 
Frenkie de Jong (1er), qui, lui, empoche 37,5 millions 
d’euros. Alors que les deux joueurs peinent à porter les 

Catalans, qui venaient de faire une saison (2023‐2024) 
chaotique, les médias espagnols n’ont pas été tendres 
avec le président du Barça, Joan Laporta. «Entre tant de 
pleurs, Lewandowski coûte plus cher que Mbappé. 
D’après les rivaux du club blanc, il s’agit d’une arrivée 
qui fausse la compétition. Mais la réalité est bien diffé‐
rente avec les chiffres qu’on a. […] C’est surréaliste 
quand on sait que depuis Barcelone, on a essayé de 
saboter tout ce qui concerne Mbappé. Tout ça pour que 
le joueur le mieux payé de la Liga soit Frenkie de Jong. 
[…] Une fois de plus, ils devraient regarder leur nombril 
avant de regarder celui des autres», a‐t‐on pu lire sur 
Bernabéu Digital. De son côté, Defensa Central parle de 
« la ruine de Laporta » tout en invitant le président cata‐
lan à aller à l’école de Florentino Pérez, puisque selon le 
média, il s’agit de «deux modèles de gestion complète‐
ment différents». Le média madrilène ajoute que «les 
succès de Florentino Pérez dépassent les fiascos de 
Laporta».

SPORTS International

Le Barça verse des salaires plus importants à 
Robert Lewandowski et à Frenkie De Jong sans 
pour autant réaliser de meilleurs résultats que 
le Real Madrid…

LIGA 

Kylian Mbappé, le troisième plus gros salaire

VAINQUEUR DU TOUR DE FRANCE 
 Tadej Pogacar renonce aux JO 

Paris 2024 ne sera pas honoré de la pré‐
sence du vainqueur du Tour de France. 
Prévu sur la course en ligne des JO, le 3 
août prochain, Tadej Pogacar a préféré 
déclarer forfait a annoncé le comité 
national olympique slovène. Le leader 
des UAE‐Emirates, sacré pour la 3e fois 
sur le Tour dimanche à Nice, est fatigué. 
Il n'y aura donc pas de médaille après le 
doublé. Vainqueur de son troisième Tour 
de France, quelques semaines après 

avoir remporté le Giro, Tadej Pogacar a 
finalement décidé de renoncer aux Jeux 
Olympiques de Paris 2024. Le Slovène 
avait visiblement décidé de faire un 
point sur son état physique, ce lundi, 
après une première partie de saison déjà 
copieuse. 
Il en est arrivé à la conclusion qu'il était 
trop fatigué pour enchaîner avec la cour‐
se en ligne du 3 août prochain. Domma‐
ge, puisque le parcours, plutôt exigeant, 

aurait pu lui permettre de briller une 
nouvelle fois, et de décrocher un métal 
plus précieux que le bronze qu'il avait 
amassé à Tokyo, il y a trois ans. Il devait 
initialement être accompagné de Matej 
Mohoric, Luka Mezgec et Jan Tratnik 
dans la sélection slovène. Il est finale‐
ment remplacé par Domen Novak. Vain‐
queur de six étapes sur le Tour, dont l'ul‐
time contre‐la‐montre à Nice dimanche, 
Pogacar s'offre un repos bien mérité. Ce 

forfait ne renforce en rien l'hypothèse 
d'une participation à la Vuelta, pour 
convertir son doublé en triplé, puisqu'il 
l'a d'ores et déjà écartée, dimanche. Son 
prochain grand objectif devrait donc 
être le titre de champion du monde, fin 
septembre, avant le Tour de Lombardie, 
mi‐octobre. Paris, qui ne l'a pas vu sur la 
Grande Boucle cette année, ne le verra 
pas non plus dans le prestigieux décor 
des Jeux Olympiques.

LIGUE 1 
Viktor Osimhen ciblé 

Plus les jours passent, plus les choses 
avancent pour le Paris Saint‐Germain. 
Désireux de se renforcer à plusieurs 
postes cet été, le club de la capitale se fait 
refouler pour plusieurs de ses cibles en 
plus de la concurrence de certains 
cadors européens voire saoudiens. Mais 
cela n’empêche pas le PSG d’être tou‐
jours actif sur le marché avec un intérêt 
prononcé pour Victor Ohsimen. Problè‐
me, Naples pose une condition halluci‐
nante au PSG pour céder l’international 
nigérian. Le départ de Kylian Mbappé au 
Real Madrid cet été a en effet laissé un 

vide conséquent dans l’attaque du PSG. 
Mais le club capital peine encore à com‐
bler ce vide malgré plusieurs cibles sur 
le marché. Rafael Leao, Marcus Rashford, 
Victor Gyokeres, Crysencio Summerville, 
Julian Alvarez, Khvicha Kvaratskhelia ou 
encore Victor Oshimen ont tous été 
approchés ces derniers mois. Mais c’est 
le dernier cité qui est proche d’une arri‐
vée dans la capitale française. Relégué au  
second plan au profit de son coéquipier 
Kvaratskhelia dans un premier temps, 
Victor Oshimen est devenu la priorité du 
PSG suite au refus de Naples de laisser 

partir le Géorgien. Le PSG tombe juste‐
ment à pic puisque Victor Oshimen sou‐
haite aussi quitter Naples, cet été. Une 
volonté confirmée récemment par Anto‐
nio Conte et qui a contraint le club napo‐
litain à revoir ses conditions de sortie. 
Naples réclamait en effet les 130 millions 
d’euros de sa clause libératoire avant de 
libérer Oshimen. Un montant sur lequel 
le PSG, qui en propose 80, a d’ores et déjà 
refusé de s’aligner contrairement à Al 
Ahli. Sauf que l’ancien attaquant de Lille 
ne souhaite pas rejoindre la Saudi Pro 
League et ne veut que le PSG. Alors que la 

Gazzetta dello Sport a annoncé 
dimanche que Naples était prêt à revoir 
ses exigences à la baisse, Foot Mercato 
révèle ce lundi que le club italien aurait 
proposé 90 millions d’euros plus un 
joueur en échange. Et c’est le Sud‐
Coréen, Kang‐In Lee qui aurait tapé dans 
l’œil des Napolitains. Une offre rejetée 
par le PSG, qui devrait toujours compter 
Gonçalo Ramos et Randal Kolo Muani 
dans son effectif la saison prochaine. Le 
dossier Oshimen est donc à l’arrêt pour 
le moment.

PSG 
Manchester United veut sortir le chéquier pour Xavi Simons 

Le Paris Saint‐Germain traverse une 
période de mercato assez compliquée, 
cet été. Le club de la capitale est moins 
en réussite sur le marché des transferts 
où il se fait recaler pour la plupart de ses 
cibles. 
Mais cela n’empêche pas le PSG de pour‐
suivre le dégraissage de son effectif avec 
plusieurs départs attendus cet été dont 
celui de Xavi Simons. Un dossier qui est 
encore loin de son dénouement avec 
l’entrée en lice d’un cador de Premier 

League pour le Batave. Le PSG continue 
de faire le ménage au sein de son effectif. 
Après les départs de Kylian Mbappé 
(Real Madrid), Keylor Navas, Layvin Kur‐
zawa, Sergio Rico ou encore Alexandre 
Letellier, le club francilien se penche sur 
le cas des joueurs de retour de prêt cet 
été. Si Renato Sanches est proche d’un 
départ au Benfica Lisbonne, Xavi Simons 
lui, est tiraillé entre plusieurs clubs. C’est 
d’abord le Bayern Munich qui est venu 
aux nouvelles pour l’international néer‐

landais en faisant même une croix sur 
Désiré Doué, ciblé par le PSG. En plus du 
club bavarois, Leipzig, qui l’avait prêté la 
saison dernière, le veut à nouveau lors 
du prochain exercice. 
Mais l’avenir du milieu de terrain de 21 
ans pourrait s’écrire du côté de la Pre‐
mier League. Une chose est sûre, Xavi 
Simons ne compte pas s’éterniser au 
Paris Saint‐Germain. Malgré la volonté 
du club et de Luis Enrique de le conser‐
ver, l’ancien du PSV Eindhoven préfère 

aller faire ses preuves ailleurs. Et, ça 
pourrait bien être en Angleterre puisque 
Sport annonce ce lundi que Manchester 
United est entré dans la course pour le 
Néerlandais. Les Red Devils seraient 
même disposés à débourser la somme de 
100 millions d’euros pour s’offrir Xavi 
Simons. Toutefois, il est peu probable 
que le PSG accepte cette offre cet été, le 
club ne voulant pas vendre le joueur 
avant janvier 2025 pour éviter de rever‐
ser une grande partie des sous au PSV.

AVEC Y’AFRICA 
 Pleins feux sur les sportifs africains 

Pour sa troisième saison, la série docu‐
mentaire initiée par Orange retrace les 
parcours de plusieurs athlètes africains 
avec en ligne de mire les Jeux olym‐
piques de Paris. 
Vingt‐huit athlètes africains, originaires 
de douze pays différents et pratiquant 
vingt et une disciplines allant du mara‐
thon au taekwondo, en passant par le 
skateboard, le BMX, le surf, la boxe, le 
cyclisme, l'équitation ou encore la gym‐
nastique. Pendant dix‐huit mois, Dan 
Assayag, le réalisateur des saisons 1 et 2, 
est parti à la rencontre des athlètes de 
l'Afrique du Sud à l'Algérie, du Sénégal 
au Kenya. Parmi ces athlètes, 13 ont 

remporté des titres de champion, cham‐
pion olympique, champion du monde ou 
sont des détenteurs de records du 
monde. 
«Nous avons d'abord établi une grande 
liste, en fonction des pays où nous 
devions aller, liée aux disciplines olym‐
piques, comme le Kenya et l'Éthiopie 
mais aussi le Sénégal et la Côte d'Ivoire. 
Après, l'idée était aussi de sélectionner 
le plus de disciplines olympiques pos‐
sible», détaille‐t‐il. Avant tout, le réalisa‐
teur s'est attaché à montrer la diversité 
des situations. Certains sont déjà des 
champions olympiques, d'autres 
concourent pour la première fois, cer‐

tains ont des chances de gagner une 
médaille, d'autres participent avant tout 
pour représenter leur pays. Le premier 
épisode présente quatre portraits : 
Hugues Fabrice Zango, spécialiste du 
triple saut burkinabé, Abdelkebir Ouad‐
dar, cavalier marocain, et Amos Kipruto 
et Sebastian Kimaru Sawe, maratho‐
niens kényans. En racontant leur histoi‐
re, en évoquant leurs souvenirs, les ath‐
lètes nous emmènent dans leur monde. 
Hugues Fabrice Zango souligne le 
hasard de la vie. Au collège, lors d'une 
compétition d'athlétisme, vaincu sur 
100 m, il décide, pour ne pas rentrer 
bredouille, de s'aligner sur la dernière 

épreuve qui reste et remporte le 
concours de triple saut. Détecté sur le 
tard, il progresse rapidement dans sa 
discipline. Multimédaillé, il détient le 
record mondial du triple saut en salle. 
Et, encore plus impressionnant, il a réus‐
si à mener en parallèle sa carrière d'ath‐
lète et ses études pour obtenir un docto‐
rat en génie civil. Avec de réelles chances 
de médaille d'or aux Jeux olympiques, il 
passe le message aux jeunes. «Le triple 
saut, c'est un moyen. Ma mission, c'est 
d'apporter un maximum d'espoir. […] 
Ma mission est plus noble que juste sau‐
ter dans un bac à sable», commente avec 
humour Hugues Fabrice Zango.
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Tiré des pièces «132 as (1962), 
«Chaâb Ed'Dhelma» (le peuple 
de la nuit‐ 1963) et «Ifrikya qabl 
1» (1963), du grand dramaturge 
Abdelkader Ould Abderrahma‐
ne, dit Abderrahmane Kaki 
(1934‐1995), le spectacle «132 
ans, pour que nul n'oublie» est 
produit par le ministère des 
Moudjahidine et des Ayants 
droit dans le cadre des célébra‐
tions du 62e anniversaire de la 
fête d'Indépendance et de la Jeu‐
nesse. «Le ministère des Moud‐
jahidine et des Ayants droit reste 
ouvert à toutes les propositions 
de réécriture artistique de la glo‐
rieuse Histoire de l'Algérie, pour 
peu que le texte proposé soit à la 
hauteur du sujet traité et que la 
genèse et la chronologie des faits 

soient respectées», a expliqué le 
directeur du Musée national El 
Moudjahid, Lyès Naït Kaci, pré‐
sent en sa qualité de représen‐
tant du ministère des Moudjahi‐
dines et des Ayants‐droit. «Ce 
nouveau spectacle sera présenté 
au TNA, les 24 et 25 juillet, et à la 
Salle El Atlas de Bab El Oued, le 
26 du même mois», explique le 
metteur en scène, en rappel, 
poursuit‐il, de la générale de 

«132 ans», présentée pour la 
première fois en 1963 à la même 
salle baptisée alors, Le Majestic. 
Abordant l'aspect technique et 
artistique du spectacle, Moha‐
med Takiret a indiqué que ce 
nouveau texte‐synthèse de trois 
grandes œuvres de Kaki, est «le 
fruit d'un atelier d'écriture qu'il 
a lui‐même dirigé», pour en res‐
sortir une trame de 80 mn qui 
met en avant «le peuple comme 

seul héros», et qui sera conduite, 
sur un espace scénique ouvert, 
par une «centaine de comédiens, 
musiciens, danseurs et balle‐
rines, issus de trois générations 
d'artistes». Inscrit dans le 
registre du Théâtre dit Ihtifali, 
dont Ould Abderrahmane Kaki 
est le pionnier, ce nouveau spec‐
tacle qui, en réalité, croise plu‐
sieurs autres genres, est 
construit autour de l'œuvre 

immortelle, «132 ans», qui 
demeure le fil rouge de la trame, 
laquelle puisera ses bonnes 
sueurs dans l'interprétation dra‐
matique, la chorégraphie, le 
chant, la musique, la danse et 
plusieurs documents‐vidéos, 
projetés sur un écran géant 
occupant le fond de la scène, 
explique encore Mohamed Taki‐
ret, entouré d'une équipe de pro‐
fessionnels du 4e art, à l'instar 
de Abdelkader Djeriou aux 
conseils artistiques, Riadh 
Beroual à la chorégraphie, 
Abdelkader Soufi et Mohamed El 
Amine Cheikh aux compositions 
musicales, et à la bande son et 
bruitages. Fait inédit cependant, 
les comédiens et les danseurs 
seront soutenus en temps réel 
par le grand nayati Mohamed El 
Amine Cheikh et son orchestre, 
animé par, Said et Fayçal Gaoua 
aux percussions et à la batterie, 
Hakim Walid à l’Oud, Ali Saidi au 
violon, Yani Ait Menguellet à la 
guitare électro‐acoustique, Man‐
sour Touahria au synthétiseur et 
les cantatrices aux voix suaves, 
Riham Bouchouicha, Nour El 
Houda Chikhaoui et Lamia Baâ‐
touche. A l'issue de la rencontre, 
Mohamed Takidet et ses équipes 
technique et artistique ont 
donné un avant‐goût du spec‐
tacle en présentant deux de ses 
tableaux aux journalistes pré‐
sents.

«132 ans, pour que  
nul n'oublie», une 
dramaturgie regroupant 
les extraits de trois 
textes d'Ould 
Abderrahmane Kaki,  
a été présentée à la 
presse, lundi dernier,  
au Théâtre national 
Mahieddine-Bachtarzi 
(TNA), lors d'une 
rencontre animée par  
le directeur du Musée 
national El Moudjahid, 
Lyès Naït Kaci, et le 
metteur en scène  
de ce nouveau spectacle, 
Mohamed Takiret…

CULTURE 15

CONFÉRENCE-SPECTACLE DE LA PIÈCE DE THÉÂTRE 

«132 ans, pour que nul n'oublie» 

LIRE RACHID MIMOUNI  

De quoi Tombéza est-il le nom ? 
Etendu sur un chariot branlant dans l’im‐
monde débarras où l’on a fini par le relé‐
guer, un homme, Tombéza, se souvient de 
la farce tragique que fut sa vie. Noiraud, 
bancal et rachitique, mais hargneux et 
tenace, il grandit en dépit de tous les pro‐
nostics, apprenant les gestes de la survie 
avant même de savoir faire ses premiers 
pas, se nourrissant de restes avariés, sup‐
portant sans broncher les coups et les 
insultes. 
Plus tard, il assiste à la naissance de la 
nouvelle Algérie et est témoin de toutes 
les bassesses, les lâchetés, les exactions 
qui l’accompagnèrent. Comment s’éton‐
ner alors des moyens qu’il emploiera 
pour prendre sa revanche et gagner enfin 
à son tour un peu de pouvoir et de consi‐
dération ? Dans ce roman, Rachid Mimou‐
ni nous entraîne dans un terrible voyage 
au bout de la misère humaine, à la décou‐
verte d’une société en pleine agonie où 
tout semble se dégrader lentement mais 

inexorablement. «Quand je songe à mon 
enfance, c’est l’image des figuiers de Bar‐
barie qui s’impose aussitôt à mon esprit. 
On en voit partout. Ils forment les haies 
naturelles des champs, mais aussi bou‐
chent tous les horizons, brisent les rafales 
du vent qui vient répandre les microsco‐
piques épines de leurs fruits. Quelles 
affreuses plantes ! Toutes bardées de 
dards. Même leurs fruits en sont couverts. 
Elles poussent et prolifèrent sur les ter‐
rains les plus ingrats, les plus rocailleux. 
Je ressemblais à ces figuiers de Barbarie. 
Je grandissais en dépit de tous les pronos‐
tics, chétif et clopinant, mais hargneux et 
tenace». Rachid Mimouni, écrivain majeur 
de la littérature maghrébine contempo‐
raine , est né en 1945 à Boudouaou (Bou‐
merdès) et est décédé à Paris des suites 
d’une hépatite aiguë . Il est l’auteur d’une 
dizaine d’ouvrages dont Le Fleuve détour‐
né et l’Honneur de la tribu. Mimouni 
décrit avec minutie la déchéance et dres‐

sé un constat apocalyptique de la société. 
Et c’est à juste titre que Mourad Bourbou‐
ne (Jeune Afrique) dira de Tombéza qu’il 
est « un grand livre nocturne, une arme 
chargée 
 
ŒUVRES PRINCIPALES 
1978 : Le printemps n'en sera que plus 
beau, SNED 
1982 : Le Fleuve détourné, Stock 
1983 : Une paix à vivre, ENAL 
 
1984 : Tombéza, Stock 
1989 : L'Honneur de la tribu, Stock 
1990 : La Ceinture de l'ogresse, Stock ‐ 
Prix de la nouvelle de l'Académie  
Française 
1991 : Une peine à vivre, Stock 
1992 : De la barbarie en général et de l'in‐
tégrisme en particulier, Le Pré aux clercs 
1993 : La Malédiction, Stock 
 

I.Med Amine

EXPOSITION PICTURALE D’ABDERRAHMANE BEKHTI À LA FONDATION ASSELAH 

Le visage dans tous ses états 
La fondation Asselah Ahmed et Rabah abrite 
jusqu’au 10 août une exposition de peinture 
du plasticien Abderrahmane Bekhti, intitulée 
«Visagisme». C’est une espèce d’exploration 
du visage et de ses multitudes d’expressions 
avec une invitation à la réflexion. Le peintre 
célèbre la femme dans toute sa splendeur. 
C’est la pierre angulaire de toute création et le 
symbole de la vie et de la beauté. «La femme 
est toujours présente dans mon œuvre. Il s’agit 
de ma mère, de ma femme, de mes amis et col‐
lègues... c’est aussi la mère patrie», note‐t‐il. 
Dans une sélection de 31 toiles, certaines sont 
tirées de ses anciennes expositions «mysticis‐
me» et «romantisme», avec un penchant pour 
le surréalisme et l'expressionnisme à travers 

une mise en exergue sur le visage qu’il qualifie 
de «miroir de l’âme». «Quand on voit un visa‐
ge, on a l’impression de voir un masque qui 
cache des choses parfois contradictoires... Un 
sourire peut cacher une tristesse ou bien un 
regard figé peut contenir de grandes joies», 
expliquait‐il lors du vernissage de l’exposition 
tenue récemment. Entre peinture à l’huile, 
encre de Chine et gouache, Abderrahmane 
Bekhti explore, dans une démarche invitant à 
la méditation, les tréfonds des pensées de 
l'être humain à travers une série mettant à 
l’honneur le subconscient. Pour lui, le symbole 
est dans la toile ce que le verbe est dans le 
poème, une sorte de métaphore pour véhicu‐
ler un message, un repère personnel de l’artis‐

te. Dans une autre sélection de portrait de 
visages féminins réalisés en noir en blanc, l’ar‐
tiste utilise l’encre de chine pour capter l’émo‐
tion de chaque regard à travers la musique 
chaabie. Chaque tac est un point qui s’ajoute à 
une autre pour constituer l'œuvre. Pour 
peindre une toile, il faut son lot de méditation, 
de réflexion, de sensation et d’émotion, avant 
de relever son amour pour la mer qui trouve 
une place prépondérante dans plusieurs de 
ses toiles, et qui est pour lui symbole d'éva‐
sion. Né en 1959 à Cherchell, dans la wilaya de 
Tipasa, Abderrahmane Bekhti compte à son 
actif, durant plus de trente ans, une dizaine 
d'expositions collectives et individuelles aux 
quatre coins du pays et à l’étranger.

NUITS D’ÉTÉ 2024                
À EL OUED 

Diverses 
activités 
artistiques 
au 
programme 
Peaufiné par le commissariat du 
festival local des arts et cultures  
populaires, le programme précité 
prévoit une panoplie d’activités 
tendant à meubler et relancer la 
scène culturelle locale, animées 
par des hommes de lettres, de 
diverses troupes théâtrales et des 
vedettes de la chanson de Oued 
Souf, a indiqué le directeur de la 
maison de la culture, Yacine Bou‐
ghezala. Des spectacles inspirés 
du quotidien visant à divertir le 
public, tous âges confondus, 
seront présentés dans le cadre de 
ce programme par des troupes 
d’amateurs, en l’occurrence Alwa‐
ne des marionnettes, Panorama et 
Ochak El Khachaba (Amoureux de 
la planche). Le patrimoine lyrique 
et la poésie populaire se taillent 
l’essentiel des activités culturelles 
et artistiques proposées à la gran‐
de joie du public avec l’animation 
des soirées folkloriques et de 
danses au rythme de la zorna, 
puisées du répertoire lyrique 
local, exécutées par les troupes du 
folklore populaire d’El Oued. Ce 
bouquet culturel propose égale‐
ment des veillées d’Inchad (Chant 
religieux) qui seront organisées 
par les troupes El Beïda, Yasmine, 
El Bayarik, Nassamet Sahra, et les 
petits poussins Bilssane.

PROPOS RECUEILLIS 
PAR FAYÇAL OUKACI
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DEMANDES D'ACCRÉDITATION POUR LA COUVERTURE DE LA PRÉSIDENTIELLE 

LE 20 AOÛT, DERNIER DÉLAI POUR LE DÉPÔT 
DES MÉDIAS ÉTRANGERS 

Dans un communiqué, aux jour
nalistes professionnels exerçant 
pour le compte d'un organe de 
droit étranger, que les délais de 

dépôt des demandes d'accrédita
tion pour la couverture de l'élec
tion présidentielle anticipée du 7 

septembre s'étendent du 15 

juillet au 20 août 2024. «L'Auto
rité nationale indépendante des 

élections rappelle aux journa
listes professionnels exerçant 

pour le compte d'un organe de 
droit étranger, que les délais de 

dépôt des demandes d'accrédita
tion pour la couverture de l'élec

tion présidentielle anticipée du 7 
septembre s'étendent du 15 

juillet au 20 août 2024», lit on 
dans le communiqué. L'ANIE a 

invité les concernés à consulter 
le site web https://ina elec

tions.dz/journalistes pour plus 
de détails.

Le géant national des 
télécommunications, Algérie 
Télécom, s’engage dans le sport 
en entamant les démarches pour 
racheter un club de football 
évoluant en Ligue 1.   

I
l s’agit de l’USM Khenchela, a indiqué le 
président du club, Walid Boukrouma, 
sur les ondes de la radio régionale de 

Khenchela. Ce dernier a fait savoir sur le 
sujet que l’accord de principe pour la repri
se de la société sportive par actions (SSPA), 
par Algérie Télécom, a été conclu. Il reste 
quelques démarches administratives à faire 
pour que l’entreprise Algérie Télécom pren
ne en charge totalement le club. Une assem
blée générale des actionnaires de la SSPA 
sera tenue prochainement pour officialiser 
la transaction. En ce qui concerne la gestion 
de la SSPA durant cette période de transi
tion, il a précisé que la direction actuelle 
continuera à assurer son travail jusqu'à l’of
ficialisation de la transaction. «Nous conti
nuons à travailler et à préparer la saison 

prochaine. Les démarches administratives 
en cours ne vont pas entraver le fonction
nement du club», assure t il. Avec cette 
reprise, l’État met la main sur la majorité 
des clubs de football de la Ligue 1. Sur le 
même registre, le wali de Béjaïa a révélé, la 
semaine dernière, que des négociations 

avancées sont en cours avec une grande 
entreprise nationale en vue de reprendre 
les actions de la SSPA Olympique Akbou 
(OA). Un club de football qui évoluera, à 
partir de la saison prochaine, en Première 
division. L’identité de l’entreprise n’a pas 
été précisée.

ORGANISATION DE 
SORTIE ILLÉGALE                   
DU TERRITOIRE NATIONAL 
CONTRE RÉMUNÉRATION 

ARRESTATION    
DE 78 INDIVIDUS, 
DONT 3 MAROCAINS 
Les services de la Gendarme
rie nationale d’Oran ont arrê
té 78 individus, dont 3 de 
nationalité marocaine, impli
qués dans des réseaux crimi
nels internationaux spéciali
sés dans l'organisation de 
traversées maritimes clan
destines.  
Dans un communiqué publié 
lundi dernier, l'autorité a 
déclaré : «Les unités de la 
Gendarmerie nationale ont 
mis fin aux activités de 
réseaux criminels internatio
naux spécialisés dans l'orga
nisation de traversées mari
times clandestines, tout en 
déjouant plusieurs tentatives 
de migration illégale».                 
Le communiqué ajoute que 
ces opérations, réalisées 
grâce à l'intensification des 
enquêtes, à l'exploitation 
optimale des informations et 
à la coordination étroite avec 
les unités des garde côtes, 
ont conduit à l'arrestation de 
78 personnes, dont 3 de 
nationalité marocaine.  
Elles ont également permis la 
saisie de trois embarcations 
rigides équipées de moteurs 
de différentes puissances, de 
trois voitures de tourisme, 
d'un montant de 12,6 mil
lions de DA, de 2 560 euros, 
de vingt bidons d'essence de 
trente litres chacun, de pas
seports et de téléphones por
tables. «Après avoir accompli 
toutes les procédures légales, 
les suspects ont été présen
tés aux autorités judiciaires 
compétentes pour des accu
sations de tentative de trafic 
de migrants par organisation 
de sortie illégale du territoire 
national contre rémunéra
tion, non dénonciation de 
crime de trafic de migrants 
dans le cadre d'un groupe 
criminel organisé,                        
ainsi que tentative de migra
tion illégale par mer et 
hébergement d'étrangers 
sans autorisation», précise le 
communiqué de la Gendar
merie nationale.

l Oran
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J.O. DE PARIS 2024 

Plusieurs athlètes algériens rejoignent  
le village olympique 

Plusieurs athlètes de la déléga
tion sportive algérienne 
devant prendre part aux Jeux 
olympiques Paris 2024 ont ral
lié, lundi dernier, le village 
olympique, à quatre jours de la 
cérémonie d'ouverture de la 
34e édition des joutes olym
piques d'été, a indiqué le 
Comité olympique et sportif 
algérien (COA). Après l'arrivée 

du premier contingent, samedi 
dernier, le nombre d'athlètes 
algériens ayant rejoint le villa
ge olympique a atteint 26 
sportifs sur 46 engagés dans 
15 disciplines dans les JO 
2024. Il s'agit notamment de la 
doublette mixte de badminton, 
composée de la fratrie Mam
meri, Koceila et Tanina, des 
boxeuses Romaissa Boualem, 

Hadjila Khelif et Imane Khelif, 
des rameurs Sid Ali Boudina et 
Nihad Benchadli, de la gym
naste Kaylia Nemmour, des 
nageurs Jaouad Syoud et Nes
rine Medjahed, ou encore des 
judokas Amina Belkadi et Mes
saoud Driss. Selon le COA, un 
autre groupe d'athlètes devait 
rejoindre, hier, le village olym
pique, à savoir les cyclistes 

Nesrine Houili, Yacine Hamza, 
suivis des lutteurs (8 athlètes) 
le 1er août, puis les équipes 
d'athlétisme (8) et d'haltéro
philie (1) à partir du 4 août. 
L'Algérie prendra part aux 
Jeux olympiques avec une 
délégation composée de 46 
athlètes (27 messieurs, 19 
dames) dans 15 disciplines 
sportives.

IL SERA LE 9E CLUB PROFESSIONNEL À CÉDER SES ACTIONS 

Algérie Télécom rachète  
l’USM Khenchela 

MC ALGER 

Hadj Redjem jette 
l’éponge 
Le président du Conseil d’administration 

(CA) de la Société sportive par actions  
SSPA Le Doyen Mouloudia Club d'Alger, 
Mohamed Hakim Hadj 
Redjem, a remis, 
hier, sa démis
sion. Sa démis
sion intervient 
après que des 
supporters se 
soient rendus à 
son domicile 
pour protester 
contre la gestion 
actuelle du club.

POUR CONDUITE DANGEREUSE 
Quatre automobilistes placés en détention 

Le tribunal de Rouiba a 
condamné, hier dimanche, 
quatre personnes à un an 
de prison et à une amende 
de 100. 000 DA pour le 
délit de « mise en danger 
de la vie d'autrui par vio
lation délibérée d'une 
obligation de précaution 
et de sécurité imposée par 
la loi, indique un commu
niqué publié ce lundi par 
le procureur de la Répu
blique près le même tri
bunal. «Conformément 
aux dispositions de l'ar
ticle 11 du code de procé

dure pénale, le procureur 
de la République près le 
tribunal de Rouiba infor
me l'opinion publique que 
dans la soirée du 12 juillet 
2024, un groupe de per
sonnes, participant à une 
fête de mariage, a effectué 
des manœuvres dange
reuses sur la route reliant 
Aïn Taya à Rouiba, met
tant en danger la vie des 
usagers de la route et blo
quant la voie publique, et 
qu'une enquête prélimi
naire a été ouverte par la 
Gendarmerie nationale». 

Le 21 juillet 2024, quatre 
suspects ont été présen
tés au parquet et déférés 
devant le tribunal correc
tionnel selon la procédu
re de comparution immé
diate pour le délit de 
mise en danger de la vie 
d'autrui par violation 
délibérée d'une obliga
tion de précaution et de 
sécurité imposée par la loi 
et ont été condamnés à un 
an de prison ferme et à 
une amende de 100.000 
DA, ajoute la même              
source.


